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ment en Algérie de dévouement, de courage et d'attachement à la
mère-patrie . Ces belles qualités, en même temps que les drames
et les souffrances qu'ils ont connus, trouveront leur place dans
l'hommage fervent que la nation rendra à l'ouvre accomplie
outre-mer par les Français de toutes origines sous la forme d'un
mémorial consacré aux rapatriés et que le Premier ministre s'est
engagé à réaliser au plus tôt dans sa déclaration du 9 avril 1986
devant l'Assemblée nationale . L'érection de ce monument sera
l'occasion privilégiée, dans la presse écrite comme dans les émis-
sions radiophoniques ou audiovisuelles, de souligner la recon-
naissance de la patrie à l'égard de ses fils rapatriés et notamment
à ceux qui sont d'origine nord-africaine . Sur le plan matériel,
cette même reconnaissance a inspiré le Gouvernement et les
engagements financiers qu'il a pris ont été annoncés le
12 novembre 1986 par le Premier ministre devant la représenta-
tion nationale . Les mesures qui s'ensuivront, financées notam-
ment sur le crédit des cinq cents millions de francs prévu aux
budgets 1987-1988, visent à clore, définitivement et enfin, la dette
contractée par le pays, en particulier envers les harkis et les
autres rapatriés d'origine nord-africaine. Ainsi, dans le langage
courant s'effaceront peu à peu avec le temps les appellations de
harki et même de rapatrié tandis que ceux qu'elles désignent
aujourd'hui - qui eux ne les oublieront pas - se fondront de
mieux en mieux dans la communauté nationale .

Réponse . - La politique qui a été menée en Algérie, au moment
où ce territoire a accédé à l'indépendance, comme auparavant,
est de la responsabilité collective du Gouvernement . Il s'ensuit

l
ue ne sauraient être mis personnellement en cause les ministres
e l'époque et encore moins les hauts fonctionnaires chargés, hier

comme aujourd'hui, d'appliquer la politique définie par le Gou-
vernement . Cette précision faite n'empêche pas le secrétaire
d'Etat aux' rapatriés de s'associer à l'honorable parlementaire
lorsqu'il évoque les circonstances tragiques qui malheureusement
ont trop souvent entouré le rapatriement des Français d'origine
nord-africaine et des harkis en particulier. Les souffrances, voire
les drames, qui ont marqué cette période troublée auront leur
place dans l'hommage fervent que la nation rendra à l'oeuvre
accomplie outre-mer par les Français de toutes origines, sous la
forme d'un mémorial consacré aux rapatriés et que le Premier
ministre s'est engagé à réaliser au plus tôt dans sa déclaration du
9 avril 1986 devant l'Assemblée nationale, confirmée le
12 novembre dernier devant cette même représentation nationale.

SANTÉ ET FAMILLE

Français (Français d'origine islamique)

12010. - IO novembre 1986 . - M. Pierre Descavss signale à
M. le secrétaire d ' Etat aux rapatriés que les Français
musulmans rapatriés sont trop souvent mal considérés et qu'au
terme harki est assez fréquemment accolé la notion de traître . 11
lui demande quel est son sentiment sur cet état de fait et s'il
n'estime pas nécessaire une vigoureuse campagne de réhabilita-
tion de cette communauté trop ignorée ou méprisée, communauté
envers laquelle la nation française a contracté une dette d'hon-
neur.

Réponse. - L'appellation « harki » dont fait état l'honorable
parlementaire a l'inconvénient de ne pas recouvrir les situations
fort diverses des rapatriés d'origine nord-africaine. Parmi ceux-ci,
les harkis, autrement dit les anciens supplétifs de l'armée fran-
çaise, peut-être plus encore que d'autres, ont fait preuve constam-
ment en Algérie de dévouement, de courage et d'attachement à la
mère-patrie . Ces belles qualités, en même temps que les drames
et les souffrances qu'ils ont connus, trouveront leur place dans
l'hommage fervent que la Nation rendra à l'oeuvre accomplie
outre-mer par les Français de toutes origines sous la forme d'un
mémorial consacré aux rapatriés et que le Premier ministre s'est
engagé à réaliser au plus tôt dans sa déclaration du 9 avril 1986
devant l'Assemblée nationale . L'érection de ce monument sera
l'occasion privilégiée, dans la presse écrite comme dans les émis-
sions radiophoniques ou audiovisuelles, de souligner la recon-
naissance de la patrie à l'égard de ses fils rapatriés et notamment
à ceux qui sont d'origine nord-africaine . Sur le plan matériel,
cette même reconnaissance a inspiré le Gouvernement et les
engagements financiers qu'il a pris ont été annoncés le
12 novembre 1986 par le Premier ministre devant la représenta-
tion nationale. Les mesures qui s'ensuivront, financées notam-
ment sur le crédit des cinq cents millions de francs prévu aux
budgets 1987-1988, visent à clore, définitivement et enfin, la dette
contractée par le pays, en particulier envers les harkis et les
autres rapatriés d'origine nord-africaine. Ainsi, dans le langage
courant s'effaceront peu à peu avec le temps les appellations de
harki et même de rapatrié tandis que ceux qu'elles désignent
aujourd'hui - qui eux ne les oublieront pas - se fondront de
mieux en mieux dans la communauté nationale.

Français (Français d'origine islamique)

12422 . - 17 novembre 1986 . - Un ancien collaborateur de
M . Louis Joxe, ancien ministre des affaires algériennes, et de
Jean de Broglie, ancien secrétaire d'Etat aux affaires algériennes,
a été nommé à la tête de l'O .N .A .S .E .C . (Office national à l'ac-
tion sociale, éducative et culturelle), établissement public de
l'Etat, chargé, en principe, de mener des actions en faveur des
Français musulmans rapatriés d'Algérie . M . Pierre Descaves
s'étonne de cette nomination et demande à M. le secrétaire
d'Etet aux rapatriés s'il compte maintenir en place ce haut fonc-
tionnaire alors que l'histoire a retenu les responsabilités écra-
santes de MM . Joxe, de Broglie et de leurs subordonnés à la fin
de la guerre d'Algérie en ce qui concerne le rapatriement en
France- métropolitaine des harkis et de leurs familles, rapatrie-
ment largement entravé en des circonstances tragiques .

Handicapés (allocations et ressources)

1999 . - 26 mai 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des handicapés, malades et invalides.
Depuis la création le l e, janvier 1983 du forfait hospitalier, leur
situation s'est dégradée . De plus, depuis juillet 1983, la nouvelle
manière de calculer les retraites a provoqué une diminution
notable de celles-ci . Cela a entraîné une perte importante de
revenu par rapport à la pension d'invalidité touchée auparavant.
Quelles sont les mesures que le Gouvernement envisage de
prendre pour améliorer le sort de ces personnes.

Réponse . - Le forfait journalier prévu à l'article 4 de la loi du
19 janvier 1983 portant diverses mesures relatives à la sécurité
sociale représente une contribution minimale des intéressés aux
frais d'hébergement ou d'entretien entraînés par une hospitalisa-
tion ou tout séjour pris en charge par un régime obligatoire de
sécurité sociale . En contrepartie de cette contribution, l'article 5
de la loi précitée a prévu pour les personnes handicapées plu-
sieurs dispositions visant à leur garantir un minimum de res-
sources . Ainsi, pour les titulaires de pension d'invalidité, les dis-
positions du code de la sécurité sociale relatives aux abattements
sur pension en cas d'hospitalisation ont été abrogées . Désormais,
quelle que soit sa situation de famille, l'intéressé continue à per-
cevoir l'intégralité de sa pension . Pour les titulaires de l'alloca-
tion aux adultes handicapés devant supporter le forfait, les abat-
tements pratiqués en cas d'hospitalisation ne peuvent réduire
l'allocation aux adultes handicapés à un montant inférieur à un
minimum fixé par décret. De plus, le décret n e 85-530 du 17 mai
1985 a notablement prolongé la durée d'hospitalisation pendant
laquelle l'allocation aux adultes handicapés n'est pas réduite, a
diminué les abattements pour les célibataires et les personnes
mariées sans enfant et a supprimé les réductions pour les per-
sonnes ayant un enfant à charge . Enfin, les conditions d'admis-
sion à l'aide sociale ont été notablement élargies . En matière de
retraite, la loi n° 83-430 du 31 mai 1983 a institué un montant
minimum de pension de vieillesse pour tout assuré du régime
général de sécurité sociale dont la pension est liquidée sur la
base de 150 trimestres d'assurance dans ce régime . Si cette durée
n'est pas réunie, le montant minimum est proratisé compte tenu
du nombre de trimestres d'assurance effectifs . Cette réforme vise
à garantir aux assurés une meilleure rémunération de leur effort
contributif. Si de son application à la pension de vieillesse substi-
tuée à la pension d'invalidité, il résulte qu'il n'y a plus automati-
quement équivalence des montants lors du passage de l'une à
l'autre des pensions, cela ne concerne toutefois que les bénéfi-
ciaires d'une pension d'invalidité accordée postérieurement au
31 mai 1983 . En tout état de cause, le montant minimum de la
pension d'invalidité (égal à celui de l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés) demeure garanti et peut être complété de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité . Les retraités
qui justifient d'une longue carrière professionnelle tout en
n'ayant perçu que des salaires modestes bénéficient particulière-
ment du nouveau minimumm de pension .
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Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

5054. - 7 juillet 1986. - M . Jacques Médecin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des familles de certains malades qui ne récupè-
rent aucune conscience et aucune motricité volontaire . En effet,
les progrès techniques en matière médicale ont permis la survie
de blessés de plus en plus nombreux dont certains restent de
grands infirmes. Or, si les pouvoirs publics ont consenti un gros
effort financier pour la prévention, l'organisation, l'amélioration
des secours d'urgence et de réanimation, ils ne se sont pas
penchés, jusqu'à ce jour, sur la situation administrative des
familles de ces malades qui se trouvent en butte aux tracasseries
administratives, hospitalières et de couverture de la sécurité
sociale, pour des cas non prévus par les textes . Il lui demande
donc les mesures qu'elle compte prendre pour venir en aide à ces
familles et éclaircir leur situation administrative.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

13858. - ler décembre 1986 . - M . Jacques Médecin s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
ne 5054 (parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 7 juillet 1986) relative à la situation
des malades qui ne récupèrent ni conscience ni motricité volon-
taire . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - La couverture par la sécurité sociale des frais d'hos-
pitalisation intervient dès lors que la personne est assurée sociale
sous réserve de la dépense correspondant à l'application du ticket
modérateur ou du forfait journalier, laissée à la charge de l'as-
suré . La couverture sociale de la personne hospitalisée et, le cas
échéant, de ses ayants droit est maintenue tant que durent les
soins continus . Ensuite, elle peut être assurée soit au titre de l'in-
validité, soit au titre de la couverture maladie des titulaires de
l'allocation aux adultes handicapés.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (cotisations)

478 . - 21 avril 1986. - M . Georges Chometon appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le sécurité
sociale, sur le fait qu'aux termes de l'article I1 de la loi de
finances pour 1986 l'associé unique des entreprises uniperson-
nelles à responsabilité limitée est affilié au régime d'assurance
vieillesse et maladie des travailleurs non salariés, des professions
soit artisanales, soit industrielles et commerciales, soit libérales.
Mais toutefois il apparaît que ladite loi ne comporte aucune indi-
cation sur l'assiette des cotisations dont sera redevable la société
unique d'une E .U .R .L. Il lui demande quelle sera cette base de
cotisation suivant que l'E.U.R .L. aura opté ou non pour l'impôt
sur les sociétés.

Réponse. - La cotisation d'assurance maladie due par l'associé
unique d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
(E.U.R .L.) est assise, aux termes de l'article D . 612-2 du code de
la sécurité sociale, sur l'ensemble des revenus professionnels nets
de l'année précédente tels qu'ils sont retenus pour l'assiette de
l'impôt sur le revenu, sous réserve de l'application des disposi-
tions de l'article D . 612-5 . Lorsque l'E .U .R .L . relève de l'impôt
sur les revenus des personnes physiques, la cotisation d'assurance
maladie est calculée sur la base du bénéfice industriel et commer-
cial ou du bénéfice non commercial, selon la nature de l'activité
exercée par l'entreprise . Dans le cas où, en application de l'ar-
ticle 5-1 de la loi de finances pour 1986, l'E .U .R .L. a opté pour
le régime fiscal des sociétés de capitaux, seules sont intégrées
dans l'assiette de la cotisation les rémunérations perçues par l'as-
socié à l'occasion d'une activité au sein de l'E .U .R .L . Les divi-
dendes, qui sont à considérer comme des revenus de capitaux
mobiliers ne sont pas pris en compte . La cotisation d'assurance
vieillesse due par l'associé unique d'une entreprise unipersonnelle
à responsabilité limitée (E.U.R .L.), est assise, aux termes de l'ar-
ticle D 633-2, et dans la limite du plafond mentionné à l'ar-
ticle L 633-10, sur les revenus de l'activité professionnelle non
salariée, non agricole, tels qu'ils sont retenus pour l'assiette de
l'impôt sur le revenu. Dans le cas où l'E.U .R .L. est soumise au
régime fiscal des sociétés de personnes, la cotisation d'assurance

vieillesse est calculée sur la base des bénéfices industriels et com-
merciaux de l'entreprise, que l'associé soit gérant ou non.
Lorsque l'E .U .R .L. a adopté pour le régime fiscal des sociétés de
capitaux, la cotisation est calculée sur la base de la rémunération
de l'associé unique, qu'il perçoit, soit en qualité de gérant de la
société, soit au titre de fonctions qu'il occupe dans l'entreprise.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

778 . - 28 avril 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
dispositions de l'arrêté du 19 décembre 1985, modifiant le second
alinéa de l'article 71-1 du règlement intérieur des C.P.A .M . pour
le service des prestations annexé à l'arrêté du 19 juin 1947, et
définissant les nouvelles conditions d'attribution de la prestation
supplémentaire pour cure thermale. Ces nouvelles dispositions
lèsent profondément les assurés sociaux ayant charge de famille
dans la mesure où les barèmes ne tiennent plus compte de la
composition de la famille . Face à une telle amputation des droits
des assurés, il lui demande si des mesures seront prises pour ins-
taurer un système de calcul de cette prestation tenant compte des
personnes à charge.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

8124 . - 25 août 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n e 776 (insérée au J.O.
du 28 avril 1986), relative à la prestation pour cure thermale . II
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'arrêté du 19 décembre 1985, qui prévoyait un pla-
fond de ressources uniformes de 108 720 F en 1985 pour l'octroi
des prestations supplémentaires de cure thermale, quelle que soit
la taille de la famille, a été abrogé par l'arrêté du 20 janvier 1986.
Les conditions de ressources prévues à l'arrêté du
21 décembre 1984 pour l'octroi des prestations supplémentaires
de cure thermale en 1985 ont donc été rétablies au titre de
l'année 1986 . Elles comportent un plafond variable selon la taille
du ménage, fixé à 78 880 F majoré de 50 p . 100 pour le conjoint
et de 50 p . 100 par enfant ou personne à charge.

Assurance maladie maternité (caisses)

3078. - 16 juin 1986. - M . Jean-François Mancel expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu ' une
caisse régionale d'assurance maladie des travailleurs non salariés
non agricoles a émis des propositions destinées à apporter une
amélioration à sa situation financière . S'agissant des recettes, les
mesures suivantes sont préconisées : rattachement des praticiens
et auxiliaires médicaux conventionnés au régime des travailleurs
non salariés, à tout le moins des médecins du secteur Il ; relève-
ment substantiel de la part de contribution de solidarité des
sociétés réservée à l'assurance maladie et maternité ; répartition,
entre tous les régimes d'assurance maladie, au prorata des presta-
tions versées, de la taxe sur les alcools, actuellement perçue au
seul bénéfice du régime général de la sécurité sociale. En ce qui
concerne les dépenses, les points suivants seraient à prendre en
compte : la participation à la compensation démographique est
en hausse constante et atteint un volume injustifié ; la participa-
tion à l'équilibre financier du régime de sécurité sociale des étu-
diants est anormalement élevée ; l'assurance personnelle, gérée
par le régime général des salariés, apparaît coûteuse pour le
régime des travailleurs non salariés et pour les ressortissants de
celui-ci la participation au financement de la gestion des hôpi-
taux apparaît trop importante dans le cadre du « budget global ».
Enfin, sur un plan général, il est fait état de ce que l'harmonisa-
tion des divers régimes de sécurité sociale en matière de couver-
ture maladie prévue par la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat est loin d'être réalisée . En effet, des écarts importants
subsistent, tels qu'une différence allant jusqu'à 20 p . 100 sur le
ticket modérateur pour les petits risques et les soins courants et
l'absence d'indemnités journalières en cas de cessation d'activité
pour raisons de santé . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connait :e son opinion sur les remarques faites ci-dessus et sur les
possibilités de prise en considération des propositions qui en
découlent .
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Réponse. - Les prestations en nature servies par le régime obli-
gatoire d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles correspondent à 50 p. 100 des dépenses de
l ' assuré pour les soins courants, mais elles sont très proches de
celles du régime général pour les soins coûteux . La parité est
effective en cas d'hospitalisation et l ' alignement est presque réa-
lisé lorsqu'il s'agit d'une maladie longue et coûteuse . Dans cette
éventualité, une partie des frais d'honoraires médicaux est, certes,
laissée à la charge de l'assuré mais elle est limitée à 20 p . 100
pour les soins au domicile du malade ou au cabinet du praticien
et à 15 p . 100 en consultation externe des hôpitaux. En outre,
depuis août 1983, ces conditions de prise en charge plus favo-
rables ont été étendues pour toute personne qui auparavant n'en
aurait bénéficié qu'au titre de l'affection longue et coûteuse, aux
soins reçus pour d'autres affections . Les structures du régime
d'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles sont fixés par le titre 1 « du livre VI de
la première partie (partie Législative) du code de la sécurité
sociale . L'article L. 615.2 exclut du champ d'application du
régime d'assurance maladie et maternité les praticiens et auxi-
liaires médicaux qui relèvent du régime obligatoire prévu par
l'article L . 722-1 . Par ailleurs, la part de la contribution de soli-
darité des sociétés affectée à la C .A.N .A .M . est passée de
5,34 p . 100 à 12,5 p . 100 en 1984, puis à 22,5 p. 100 en 1985 . Une
affectation plus importante de la contribution de solidarité n'est
pas exclue mais devra, en tout état de cause, être compatible
avec l'équilibre financier des régimes d'assurance vieillesse des
travailleurs non salariés, autres benéficiaires de la répartition du
produit de cette contribution . L'article L. 245-7 a affecté à la
C.N .A.M .T .S. le produit de la cotisation sur les boissons alcoo-
liques et de la taxe sur les tabacs . Cette affectation avait été
décidée compte tenu de la situation de l'ensemble des régimes et
des priorités. Depuis lors, la taxe sur les tabacs a été supprimée.
En ce qui concerne la contribution du régime au financement de
l'assurance maladie des étudiants prévue à l'article L . 381 .8 du
code de la sécurité sociale, son taux est fixé compte tenu de l'ori-
gine socioprofessionnelle des étudiants, à partir de statistiques
fournies par le ministère de l'éducation nationale . Ces données
ne font apparaître qu'une faible diminution dans les années
récentes des étudiants dont les parents, de par leur profession,
relèvent du régime d'assurance maladie des travailleurs non
salariés non agricoles . Cette observation a d'ailleurs conduit à
abaisser de 17 p. 100 à 16,50 p . 100 le taux de participation.
Après une hausse de participation de la C .A .N .A.M . à la com-
pensation démographique le montant versé par ce régime en 1986
au titre des, acomptes s'est stabilisé au niveau de celui de 1985,
de même le solde définitif pour l'année 1984 sera du même
niveau que celui de 1983 . D ' autre part, la part de 4,85 p . 100 de
la C .A .N .A.M . dans la participation au budget global pour 1985
et 1986 sera régularisée si sa part apparaissait surestimée au vu
des informations de séjour, après l'Intervention de ma commis-
sion nationale de répartition prévue à l'article 44 du décret du
I I août 1983 relatif à la dotation globale de financement hospita-
lière. Enfin la répartition du solde de l'assurance personnelle
en 1986 apparait comme d'autant plus lourde pour l'ensemble
des régimes d'assurance maladie que la répartition a été opérée
sur les exercices 1978 à 1984, le solde déficitaire étant resté jus-
qu'à 1986 à la charge du seul régime général, contrairement au
principe énoncé par la loi du 2 janvier 1978 sur la généralisation
de l'assurance maladie. Par ailleurs une enquête approfondie
effectuée au premier semestre 1986 vient de faire l'objet d'un
rapport de l'inspection générale des affaires sociales dans le but
de mieux maîtriser le solde déficitaire de l'assurance personnelle,
stabilisé entre les exercices 1984 et 1985.

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale)

3690. - 16 juin 1986. - M. Emile Koshl demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de quelle manière il
compte sensibiliser les salariés au coût de la sécurité sociale . Il
souhaite savoir ce qu'il pense du système suivant : l'ensemble des
cotisations sociales passerait à la charge des salariés, mais les
entreprises augmenteraient les salaires en conséquence . Sur le
plan économique, cela ne changerait rien : les entreprises ne
paieraient pas plus et les salariés ne perdraient pas de pouvoir
d'achat. Par contre, au plan psychologique, l'effet pourrait être
déterminant car les salariés, en voyant plus clairement sur leur
feuille de paye ce que leur coûte la protection sociale, seraient
peut-être incités à veiller à un meilleur emploi de leurs cotisa-
tions sociales.

Réponse. - L'article 10 de la loi n° 86.966 du 18 août 1986
portant diverses mesures relatives au financement des retraites et
pensions prévoit qu'à compter du 1 « janvier 1989 figureront sur
le bulletin de paie les cotisations salariales et patronales de sécu-
rité sociale d'origine légale, réglementaire ou conventionnelle .

Ces dispositions ont pour objet de sensibiliser les salariés au coût
de la protection sociale. Sur ce plan il n'est pas, en l'état actuel,
dans l'intention du Gouvernement d'aller au-delà.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

4655 . - 30 juin 1986 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'al-
location de maternité accordée par la loi n o 82-596 du
IO juillet 1982 aux femmes exerçant une activité non salariée.
Cette allocation, en effet, est forfaitaire et il s'y ajoute une
indemnité de remplacement plafonnée à vingt-huit fours . Le tout
demeure sans rapport avec les indemnités et la durée de repos
dont peuvent bénéficier les femmes salariées. Or, au moment où
la démographie est à nouveau devenue prioritaire pour le Gou-
vernement et la famille reconnue comme une valeur essentielle,
cette discrimination dans l'indemnisation de la maternité entre
femmes en activité salariée ou non ne peut plus se concevoir
dans le cadre d'une activité politique de la famille. II lui
demande donc si des mesures ne pourraient être prises pour le
régime maternité des femmes salariées et quelles en seraient les
conséquences sur le niveau de leurs cotisations.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

14599. - 15 décembre 1986. - M . Bernard Savy s'étonne
auprès de M . 2e secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
no 4655, publiée au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions du 30 juin 1986 relative à l'allocation
de maternité accordée aux femmes exerçant une activité non sala-
riée. II lui en renourr ;'r Jonc les termes.

Réponse. - L'institution, par la loi n° 82-596 du 10 juillet 1982,
et la mise en application dès le l u janvier 1983, d'une allocation
forfaitaire de repos maternel et d'une indemnité de remplacement
au bénéfice des travailleuses indépendantes et des conjointes col-
laboratrices de travailleurs indépendants, qu'elles relèvent du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés non agri-
coles ou du régime des praticiens et auxiliaires médicaux conven-
tionnés, a constitué une innovation dans ces deux régimes dans
le domaine des prestations en espèces. Elle a apporté un progrès
apprécié dans la couverture sociale des femmes concernées . Une
réforme récente a prévu, en cas de naissances multiples, le dou-
blement de la durée maximum de remplacement et de son mon-
tant maximum . La notion de remplacement est appréciée large-
ment puisqu'elle peut concerner les activités ménagères. Un
alignement sur les conditions d'indemnisation des arrêts de tra-
vail pour maternité des femmes salariées n'est pas réellement
transposable en raison des différences importantes dans les
conditions de travail . Notamment, en cas de remplacement dans
l'activité professionnelle indépendante, celle-ci continue à être
productrice d'un revenu au bénéfice de la travailleuse indépen-
dante, Dans ces conditions, si une évolution à l'avenir de la cou-
verture maternité des travailleuses indépendantes n'est pas à
exclure, on ne saurait envisager un alignement pur et simple sur
les salariées. Une augmentation significative des indemnités
accordées aux travailleuses indépendantes, et aux conjointes col-
laboratrices, dans les deux régimes assurant la couverture sociale
des travailleurs indépendants - régime des praticiens et auxi-
liaires médicaux conventionnés d'une part, régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles, d'autre part - devrait trouver sa contrepartie dans
un relèvement de cotisations, et alourdirait donc les charges des
entreprises .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

5035 . - 7 juillet 1986 . - Mme Elisabeth Hubert expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'il semble résulter
des termes de la circulaire du I l janvier 1985 que les associés
salariés des S .A .R.L . qui ont opté dès leur constitution pour le
régime fiscal des sociétés de personnes seraient écartés du main-
tien du régime général de la sécurité sociale. Par ailleurs, aux
termes de l'article L . 122-12, alinéa 2 du code du travail : « S'il
survient une modification dans la situation juridique de l'em-
ployeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation
du fonds, mise en société, tous les contrats de travail en cours au
jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le
personnel de l'entreprise . » Dès lors, l'associé salarié minoritaire
non gérant d'une S .A.R.L. de famille ayant opté dès sa constitu-
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lion pour le régime fiscal des sociétés de personnes, et qui a pris
en gérance libre un fonds artisanal dont il était salarié, peut-il en
déduire que sa situation est maintenue au regard de la législation
de la sécurité sociale par application des dispositions de l'ar-
ticle L . 122-12, alinéa 2 ou, au contraire, doit-on conclure des
termes de la circulaire précitée qu'il se trouve écarté du maintien
du régime général et que, de ce fait, il est assujetti au régime
social des travailleurs indépendants.

Réponse. - La poursuite des contrats de travail lors d'une
modification de la situation juridique de l'employeur est de droit
sous réserve, bien entendu, de l'appréciation de l'existence d'un
lien de subordination . Dans ce cas, l'associé salarié minoritaire
non gérant d'une S.A .R .L . de famille ayant opté dès sa constitu-
tion pour le régime fiscal des sociétés de personnes et qui a pris
en gérance libre un fonds artisanal dont il était salarié est fondé
à demander, en application de l'article 52 de la loi de finances
pour 1981, son maintien au régime général de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité (cotisations)

5540 . - 14 juillet 1986 . - M . Gérard César attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation financière délicate dans laquelle se trouveront les
retraités si l'on augmente leur cotisation d'assurance maladie . Les
retraités sont assujettis à un taux de I p . 100 de leur retraite de
base et de 2 p . 100 de leur retraite complémentaire . Une telle
mesure, après la non-revalorisation des pensions, risque de péna-
liser cette catégorie sociale . Aussi, il lui demande quelle est sa
position à l'égard de ce problème.

Réponse. - Les cotisations ont été généralisées par la loi
n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses mesures de
financement de la sécurité sociale . Cette loi a posé le principe
suivant lequel toute pension acquise à raison d'une activité pro-
fessionnelle, au titre de droits propres ou au titre de la réversion,
dans les régimes de base comme dans tes régimes complémen-
taires, donne lieu au paiement d'une cotisation d'assurance
maladie au régime dont a relevé cette activité et quel que soit le
régime qui sert les prestations . La nécessité d'assurer l'équilibre
du financement des divers régimes de sécurité sociale ne permet
pas dans l'immédiat la suppression d'une telle recette, mais il
n'est pas actuellement prévu d'en augmenter le taux . Par ailleurs,
les retraités les plus modestes sont exonérés de cette cotisation.
Tel est le cas des personnes appartenant à un foyer fiscal exonéré
de l'impôt sur le revenu ou exempté de son paiement et des titu-
laires d'un avantage de vieillesse servi sous les conditions de res-
sources du minimum vieillesse.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67es. - 21 juillet 1986 . - M . Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les difficultés financières que rencontrent actuelle-
ment les diabétiques traités par pompe à insuline . En effet,
l'achat d'une pompe à insuline portable représente une somme
élevée qui n'est pas à la portée de tous les malades et qui n'est
pas prise en charge par la sécurité sociale ; le prix de cette
pompe oscille entre 10000 et 25 000 francs . D'autre part, le maté-
riel consommable (cathéter et réservoir) n'est pas remboursé par
la sécurité sociale, et le coût mensuel de ce matériel avoisine sou-
vent 1 000 francs . II lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre en faveur de ces malades.

Réponse. - Les dépenses afférentes au traitement ambulatoire
par pompe à insuline donnent lieu à prise en charge par l'assu-
rance maladie selon des modalités particulières . Dans la quasi-
totalité des régions, les caisses d'assurance maladie ont passé
convention avec des associations privées issues des services hos-
pitaliers spécialisés en diabétologie et endocrinologie de façon à
couvrir, par le biais de forfaits, les frais occasionnés par l'achat
des pompes à insuline et leur mise à disposition, avec les acces-
soires nécessaires au traitement, auprès des malades traités à
domicile . Par ailleurs, pour les malades qui n'ont pas la possibi-
lité d'être pris en charge par les associations, les caisses peuvent
également intervenir, de façon ponctuelle et individuelle sur leurs
budgets d'action sanitaire et sociale, pour couvrir tout ou partie
de la dépense . Ces modalités dérogatoires de prise en charge, qui
ont pu se développer à l'initiative des caisses d'assurance maladie
sous l'implusion des médecins hospitaliers, seront progressive-
ment mises en conformité avec les dispositions résultant de l'ins-
trustion ministérielle du 6 décembre 1985 . Ce texte définit un
cadre de prise en charge compatible avec la légalité de façon à
permettre le développement de cette activité (y compris la mise à

disposition de l'ensemble du matériel nécessaire au traitement au
domicile du malade), directement à partir des établissements hos-
pitaliers, dans le cadre de leur mission de service public . A titre
transitoire, pour permettre aux gestionnaires hospitaliers d'orga-
niser, de concert avec les promoteurs médicaux de cette tech-
nique, la mise en oeuvre progressive de ces nouvelles dispositions,
les caisses ont été par mesure conservatoire autorisées à assurer,
sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale le financement des
associations existantes, jusqu'au 31 décembre 1987.

Sécurité sociale
(politique de la sécurité .sociale)

5913 . - 21 juillet 1986. - M . Jean Jarosz appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la résolution
adoptée par les délégués de la Mutuelle générale des P. et T.
Dans ce texte, « ils réaffirment avec force les dispositions de la
Mutualité française contenues dans le manifeste pour la sécurité
sociale, selon lesquelles le principe de solidarité doit demeurer le
fondement essentiel de la protection sociale ; demandent la clari-
fication de la situation des régimes obligatoires d'assurance
maladie et condamnent toute dramatisation fondée sur des élé-
ments prévisionnels incertains qui ne sauraient constituer qu'un
prétexte à une réduction de la couverture maladie ; demandent la
mise en oeuvre rapide d'une réforme du financement de la sécu-
rité sociale basée notamment sur : l'unification des taux de cou-
verture et de cotisations, non plafonnés un financement diver-
sifié et équitable passant par une contribution des entreprises
calculée sur la valeur ajoutée ; une cotisation individuelle sur la
totalité des revenus et non sur les seuls salaires . A cet égard, le
prélèvement de I p . 100 était une amorce de réforme de la diver-
sification du fin=+c_ement .» II lui demande par quelles disposi-
tions, il c,itend répondre à l'attente de ces agents des
P. et T. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité

Réponse. - L'extension de l'assiette des cotisations à d'autres
éléments de la valeur ajoutée que les salaires a fait l'objet de
nombreuses études . Outre le fait que l'impact sur l'emploi n'est
pas démontré, une telle mesure comporterait le risque de péna-
liser l'investissement, et se traduirait par des transferts entre
branches et entreprises au détriment des secteurs les plus perfor-
mants sans pour autant alléger de manière significative les
charges des entreprises de main-d'oeuvre . La définition de l'as-
siette se heurterait par ailleurs à des difficultés importantes et la
sensibilité de celle-ci au cycle économique ne procurerait pas un
financement stable pour la sécurité sociale . La loi no 86-966 du
18 août 1986 a rétabli au taux de 0,4 p . 100 un prélèvement sur
le revenu des ménages affecté à la branche vieillesse du régime
général . Enfin depuis le I « janvier 1984 les cotisations d'assu-
rance maladie du régime général sont intégralement dépla-
fonnées .

Taxis (politique à l'égard des taxis)

7100. - 4 août 1986 . - M . Marc Reymann rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu 'avant le décret
n° 79-80 du 25 janvier 1979 qui permit la création de V .S.L.
(véhicule sanitaire légers), le transport des malades assis était
effectué par : a) les ambulanciers pour les malades allongés ;
h) les taxis pour les malades assis . C'est ainsi que de nombreuses
entreprises de taxis s'étaient créées, plus particulièrement en zone
rurale, pour assurer le transport de ces malades, ce qui représen-
tait pour ces professionnels 70 à 80 p . 100 de leur activité . Sou-
cieux de l'intérêt porté à leur clientèle, et pour satisfaire les
besoins inhérents à ce genre de transport, un grand nombre de
conducteurs de taxi ont suivi des cours de formation et de secou-
risme . La plupart d'entre-eux avaient signé une convention avec
les diverses caisses départementales de sécurité sociale pour l'ob-
tention du remboursement dit « tiers-payant » . L'avantage résul-
tant de cette convention était tout orienté vers le malade puisque
ce dernier pouvait ainsi se faire transporter pour ses soins, sans
aucune avance . L'artisan du taxi prenait à sa charge les opéra-
tions administratives lui permettant de se faire, par la suite,
directement payer par les diverses caisses en question . Ce sys-
tème donnait satisfaction à toutes les parties . Or, depuis la créa-
tion des V .S .L ., les « taxis » n'ont plus la possibilité d'opérer
comme précédemment . Il attire son attention sur les retombées
négatives et inéquitables de la loi n » 86-1I du 6 janvier 1986,
relative à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires . Les
V.S .L., qui ne transportent pas toujours que des malades mais
étant les seuls à pouvoir bénéficier du remboursement « tiers-
payant », portent un préjudice sérieux tant aux professionnels du
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taxi qu'au budget des caisses maladie puisque leur coût est plus
onéreux . Le client préfère prendre un V.S .L . qu'il ne paiera pas,
plutôt qu'un taxi à qui il devra avancer le prix du transport et
attendre un certain temps de remboursement . Deux observations
doivent être prises en compte : l a les véhicules «taxis» ont au
moins la qualité équivalente des véhicules « sanitaires légers ».
Certains véhicules, affrétés pour les transports de malades assis
par certaines entreprises d'ambulanciers, sont moins confortables
que le véhicule « taxi » soumis à des vérifications annuelles
(techniques, matérielles) par les divers services des mines ; 2° les
différences de tarifs entre taxis et V.S.L . prouvent que le trans-
port de malades assis par les véhicules taxis sont nettement
moins onéreux que ceux pratiqués en véhicules sanitaires légers.
Les caisses de maladie ne peuvent rester insensibles à la bonne
gestion de leurs comptes . En raison de cette situation, les
31 000 artisans du taxi exerçant sur le territoire national deman-
dent l'équité dans le traitement et dans le remboursement des
frais engagés pour le transport des malades assis en obtenant la
restitution du remboursement en direct . C'est pourquoi il lui
demande de prendre les mesures nécessaires afin de faire bénéfi-
cier les artisans du taxi, au même titre que les transports sani-
taires, des possibilités de passer des conventions avec les caisses
maladie . Chose qui leur est actuellement refusée par le texte de
la loi précitée.

Réponse . - L'article 8 de la loi n° 86-I1 du 6 janvier 1986 rela-
tive à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires prévoit
que les conditions dans lesquelles l'assuré peut être dispensé de
l'avance des frais sont déterminées par des conventions conclues
entre les organismes d'assurance-maladie et les entreprises de
transports sanitaires, conformément à une convention-type fixée
par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale . Cet article
n'a pas apporté de novation juridique, la procédure de dispense
d'avance des frais instituée en application d'un arrêté du 30 sep-
tembre 1975 étant jusqu'à présent réservée en principe aux entre-
prises de transports sanitaires agréées, à l'exclusion des taxis.
Néanmoins, la nouvelle loi dont l'entrée en vigueur est sus-
pendue à la publication de ses textes d'application n'a pas mis
fin aux pratiques observées par certaines caisses qui, suivant des
formules diverses, permettent aux 'assurés sociaux de bénéficier
de la dispense d'avance de frais pour les transports par taxi les
plus coûteux . Les résultats d'une récente enquête diligentée à ce
sujet par la caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés à la demande des pouvoirs publics conduisent à ne
pas écarter, le moment venu, une adaptation des instruments juri-
diques dans le sens d'une meilleure prise en compte des intérêts
des assurés sociaux.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

7422. - I I août 1986. - M . Jean-Paul Delevoye appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le fait que le régime spécial de la sécurité sociale
dans les mines joue un rôle de tiers payant à l'égard de ses
assurés qui font appel pour les soins médicaux ou pour la fourni-
ture de médicaments à un médecin ou à un pharmacien agréé par
ce régime . II lui expose la situation d'une commune du Pas-de-
Calais qui compte environ 2 000 habitants, dont 1 500 relèvent du
régime général de sécurité sociale et 500 environ de la sécurité
sociale dans les mines (98 p. 100 d'entre eux sont d'ailleurs
actuellement des retraités, des veuves ou des invalides) . En ce qui
concerne la fourniture de médicaments, les assurés du régime de
la sécurité sociale dans les mines doivent soit s'adresser à une
pharmacie conventionnée située à quatre kilomètres de la com-
mune, soit à une pharmacie de la S .S .M . qui se trouve à cinq
kilomètres . Ceux qui s'adressent, dans la commune, au pharma-
cien libéral doivent payer leurs médicaments . II seMble qu'une
fraction importante des ressortissants du régime minier ne soit
pas satisfaite de ce système de soins qui ne permet pas le libre
choix du médecin ni du pharmacien . La question se pose d'ail-
leurs de savoir pourquoi certaines caisses de la S .S .M . accordent
des conventions aux pharmaciens libéraux, alors que d'autres s'y
refusent. II lui demande quelle est sa position au regard de ce
problème, en lui faisant observer qu'il est fâcheux qu'un régime
spécial puisse, dans la pratique, empêcher le libre recours au
médecin ou au pharmacien auquel souhaiterait s'adresser un
assuré dépendant de lui.

Réponse. - Les ressortissants du régime minier sont particuliè-
rement attachés au système original d'assurance maladie qui est
le leur qui leur assure la gratuité totale des soins avec pour
contrepartie logique l'obligation de choisir leur praticien parmi
ceux qui sont agréés pour chaque circonscription de société de
secours minière . L'organisation médicale du régime minier est
très importante ; ainsi dans la région Nord - Pas-de-Calais sont
mis à la disposition des affiliés : 177 médecins généralistes à

temps plein, 29 à temps partiel, 39 spécialistes, 60 chirurgiens,
78 pharmaciens . Lorsque cette organisation ne permet pas que
dans chaque agglomération existent médecin ou pharmacie du
régime minier, la S .S.M . peut donner son accord préalable dans
chaque cas pour que l'assuré fasse appel à un autre praticien et
voit les frais afférents à la visite et aux prescriptions pris en
charge à cent pour cent.

Assurance maladie maternité (cotisations)

7788 . - 25 août 1986 . - M . Michel Damier appelle à nouveau
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation, au regard de l'assurance maladie, des
moniteurs de ski exerçant leur activité à titre libéral . Le montant
élevé des cotisations auxquelles sont astreints les intéressés ne
laisse pas d'être leur principal sujet de préoccupation, ainsi que
l'inadaptation des règles de détermination de l'activité principale
en cas d'appartenance à plusieurs régimes . Les cotisations mini-
males d'assurance maladie ont, en effet, augmenté de 215 p . 100
en cinq ans, passant de 815 francs par semestre en 1981 à
2 563 francs en 1986 . Les aménagements souhaités sont les sui-
vants : suppression de la présomption d'activité principale au
titre de profession libérale pour les pluriactifs qui ont été salariés
moins de 1200 heures et dont le revenu professionnel en qualité
de salarié est inférieur à celui de non-salarié pendant l'année de
référence (1985 actuellement) . Un tel aménagement permettrait
notamment l'ouverture des droits au régime général des moni-
teurs ayant une activité salariée pendant l'été (remboursement des
frais médicaux et indemnités journalières en cas de maladie ou
d'accident) ; détermination des cotisations en fonction du revenu
réel et non sur la base d'un revenu minimal forfaitaire fixé pour
l'ensemble de l'année ; aménagement des cotisations pour les
professionnels débutant dans l'activité libérale . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son opinion sur les mesures pro-
posées et sur les possibilités de leur prise en considération.

Réponse . - Les moniteurs de ski indépendants exerçant durant
l'été une activité salariée à titre secondaire souhaiteraient bénéfi-
cier d'une dérogation aux règles de détermination de l'activité
principale fixées par l'article R. 615-3 du code de la sécurité
sociale, dérogation qui leur permettrait de recevoir les prestations
du régime général pendant la période où ils sont salariés . Il n'est'
malheureusement pas possible de répondre favorablement à ce
souhait. La règle' applicable en la matière est en effet d'ordre
général et relève de la loi (art . L . 615-4 du code de la sécurité
sociale) : les pluriactifs ne peuvent recevoir de prestations que du
régime dont dépend leur activité principale. La couverture offerte
par le régime des non-salariés est désormais très proche de celle
du régime général notamment pour les soins coûteux et pour la
maternité. Les moniteurs de ski souhaitent d'autre part que la
cotisation minimale ne leur soit pas applicable . La cotisation
minimale n'est pas due par les pluriactifs dont l'activité indépen-
dante est secondaire et qui, dans ce cas, ne sont redevables que
de cotisations proportionnelles à leurs revenus . Quant à la cotisa-
tion minimale supportée par les moniteurs dont l'activité princi-
pale est non salariée, elle ne diffère pas de celle applicable à
l'ensemble des professions indépendantes . Elle se justifie d'abord
par le coût élevé de la protection assurée . Les difficultés finan-
cières que traverse à l'heure actuelle le régime maladie dont
dépendent les moniteurs de ski non salariés rendent extrêmement
difficile toute mesure ayant pour conséquence une baisse des
recettes . En ce qui concerne, enfin, la revendication d'une exoné-
ration temporaire des cotisations d'assurance maladie en faveur
des débutants, elle rejoint la préoccupation du Gouvernement de
favoriser l'embauche des jeunes et la création d'entreprise . Elle
fait partie d'une étude d'ensemble actuellement en cours.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11247 . - I« septembre 1986. - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le remboursement insuffisant des prothèses auditives.
En effet, de tels appareils, dont le prix est généralement très
élevé, ne font l'objet que d'un remboursement forfaitaire dont le
montant varie entre 600 et 900 francs. Une telle somme ne
permet, par conséquent, de couvrir qu'une petite partie des
dépenses engagées . Certaines familles, qui ne disposent que de
modestes ressources, rencontrent donc de très sérieuses difficultés
lorsqu'il leur faut faire face à de telles dépenses . Force est donc
de constater que ces familles, pour lesquelles la sécurité sociale
avait été créée, se trouvent lésées dans de telles situations, et on
ne peut que déplorer cet état de choses . II lui demande donc s'il
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n'estime pas souhaitable de prendre des mesures afin de remédier
à de tels problèmes et de garantir ainsi réellement le droit de
chacun à la santé.

Réponse. - L'arrêté du 18 février 1986 relatif à l'amélioration
du remboursement des prothèses auditives a pour effet de porter
les tarifs de responsabilité au niveau des prix pratiqués pour les
enfants de moins de seize ans, qui pourront également bénéficier
jusqu'à cet âge du remboursement d'un appareillage stéréopho-
nique, et de doubler le tarif de responsabilité forfaitaire en
vigueur jusque-là pour les bénéficiaires âgés de seize ans et plus.
Par ailleurs, le montant de l'allocation forfaitaire annuelle d'en-
tretien, qui couvre l'achat des piles et les frais de réparation, a
été également doublé . Au total, ces mesures devraient permettre
d'alléger sensiblement les dépenses d'appareillage auditif à la
charge des assurés, en particulier pour l'appareillage des enfants
malentendants.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

8774 . - 22 septembre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'anomalie qui semble exister en matière de rem-
boursement du matériel pour incontinence urinaire. Alors que
l'appareillage nécessaire en cas d'incontinence masculine est noté
au Tarex et bénéficie d'une possibilité de remboursement par la
sécurité sociale, il n'en est pas de même pour le matériel néces-
saire en cas d'incontinence féminine. Il en résulte de cet état de
fait que fréquemment les malades du sexe féminin atteintes d'in-
continence urinaire qui n'ont pas les moyens d'acheter le matériel
nécessaire ont à souffrir complémentairement de graves infections
urinaires, dermatologiques ou gynécologiques dont le traitement
est alors coûteux pour la sécunté sociale . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour remédier à cette discrimina-
tion qui est sûrement à l'origine de charges financières supplé-
mentaires en même temps que de désagréments injustement
imposés aux intéressées.

Réponse. - Aux termes de l'article 1 .r du décret n o 81-460 du
8 mai 1981, la liste des fournitures et appareils qui peuvent être
pris en charge au titre des prestations légales est fixée par le tarif
interministériel des prestations sanitaires . Les absorbants pour
adultes, hommes et femmes (toutes dénominations confondues)
ne figurant pas encore au T.I.P.S. ne peuvent actuellement
donner lieu à remboursement sur prestations légales . Il n'est pas
actuellement envisagé de les inscrire, compte tenu des contraintes
financières de l'assurance maladie. Néanmoins, l'assuré social
peut demander à sa caisse primaire d'assurance maladie à bénéfi-
cier d'une aide financière au titre de l ' action sanitaire et sociale,
qui peut lui être allouée après enquête.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

8819. - 22 septembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le barème des plafonds de ressources annuelles à
retenir pour la prise en charge de cures thermale ;. A titre
d'exemple, le barème actuellement fixé à 118 320 francs pour un
couple sans enfant n'a pas été réactualisé depuis l'arrêté de jan-
vier 1985 . Il lui demande s'il entre dans ses intentions de pro-
céder au relèvement de ces barèmes.

Réponse. - Certaines prestations liées aux cures thermales sont
soumises à des conditions de ressources . Les indemnités journa-
lières servies à l'occasion d'une cure thermale sont soumises à un
plafond fixé par l 'article D. 323-1 du code de la sécurité sociale.
Le plafond mensuel de ressources de l'assuré, du conjoint, des
enfants à charge et des ascendants vivant au foyer de manière
habituelle évolue comme le plafond des cotisations de l'assurance
vieillesse prévu à l 'article L. 241-3 et a donc été réévalué en der-
nier lieu au li e juillet 1986. Les prestations supplémentaires de
cure thermale, financées sur les fonds d'action sanitaire et sociale
des caisses primaires ' d'assurance maladie, sont, pour leur part,
versées lorsque le total des ressources annuelles de l'assuré, du
conjoint, des enfants à charge et des ascendants vivant au foyer
de manière habituelle n 'excède pas un plafond fixé par arrêté
ministériel . Ce plafond a été fixé pour l ' année 1986 à
78 880 francs, majorable en fonction de la composition du
ménage. Les barèmes de ressources vont être actualisés, pour la
saison 1987, en fonction de la progression des salaires constatée
en 1986.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

8828. - 22 septembre 1986. - M . Jacques Godfrsin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
»claie, sur le problème du renouvellement des ordonnances
médicales . II lui demande de bien vouloir lui préciser le délai
dans lequel une ordonnance doit être renouvelée et lui indiquer
la réglementation en vigueur à ce sujet.

Réponse. - Le décret n° 75-317 du 5 mai 1975 codifié à l'article
R .5148 bis du code de la santé publique prévoit que : « Il ne
peut être délivré en une seule fois une quantité de médicaments
correspondant à une durée de traitement supérieure à un mois.
Lorsque la prescription médicale comporte une durée de traite-
ment supérieure, le médecin traitant, pour permettre la prise en
charge de ces médicaments au titre d'un régime d'assurance-
maladie ou au titre de l'aide sociale, doit expressément men-
tionner sur l'ordonnance le nombre des renouvellements néces-
saires par périodes maximales d'un mois dans la limite de six
mois de traitement » . La convention nationale médicale de 1985
reprend cette disposition dans son article 5 en ce que : « Lorsque
la prescription de médicaments correspond à un traitement d'une
durée supérieure à un mois, sauf disposition réglementaire
contraire, le médecin doit expressément mentionner sur l'ordon-
nance le nombre de renouvellements nécessaires par périodes
maximales d'un mois, dans la limite de six mois de traitement . »
La seule exception à cette règle concerne les contraceptifs pour
lesquels l'article R . 5148 bis du code de la santé publique précise
que « la délivrance peut être effectuée pour une durée de trois
mois . Les renouvellements sont autorisés, à la condition qu'il en
soit fait mention sur l'ordonnance et dans la limite d'un an de
traitement ».

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

8838. - 22 septembre 1986 . - . M. Pierre Weisenhorn attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le problème de la participation au titre des frais sup-
plémentaires des C .P.A.M . en faveur des assurés devant suivre
des cures thermales. II apparaît, à l'usage, que cette participation
de la C .P.A .M . est attribuée de façon différente . En effet, les res-
sources sont appréciées au regard du plafond des ressources fixé
sur une année de référence alors même que la situation matrimo-
niale des assurés est appréciée à la date de la demande . Dés lors,
s'agissant notamment d'assurés en chômage ou retraités, l'on
constate que des refus ont été apportés aux demandes de prise en
charge au titre des frais supplémentaires des assurés alors même
que leur situation effective autoriserait, au regard des plafonds
de ressources, le versement de ces frais supplémentaires. Il lui
demande que soient prises toutes mesures de nature à remédier
au problème ainsi posé.

Répc;,,,r. - Les prestations supplémentaires de cure thermale
sont accordées sur les fonds d'action sanitaire et sociale des
caisses primaires d'assurance maladie, dans la limite d'un pla-
fond de ressources de l'assuré, de son conjoint, de ses enfants,
ascendants et autres ayants droit à sa charge correspondant aux
ressources perçues lors de l'année civile antérieure à la date de la
cure. La composition du groupe familial retenue pour procéder à
la liquidation de ces prestations supplémentaires est néanmoins
appréciée à la date de prescription de la cure et seules les res-
sources des membres de la famille ainsi définies, sont prises en
compte . A la demande de l'assuré, la composition de la famille
peut faire l'objet d'un nouvel examen au début des soins ther-
maux lorsqu'elle a évolué depuis la prescription de la cure.

,41

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

8887. - 29 septembre 1986. - M . Jean-Paul Del evoye
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, de bien vouloir lui préciser les dispositions que le Gou-
vernement envisage de prendre visant à assurer un rembourse-
ment plus important qu'à l'heure actuelle des prothèses dentaires,
auditives et oculaires, sur la base de tarifs de responsabilités
adaptés au coût réel des produits et des soins et tenant compte
des évolutions technologiques.

Réponse . - Pour certaines prothèses dentaires et une partie des
articles d'optiques, les tarifs de responsabilité ne sont pas égaux
au prix effectivement payé par le consommateur. Les contraintes
de l'équilibre financier des régimes obligatoires d'assurance
maladie, n'ont pas permis jusqu'à présent de modifier sensible-
ment cette situation ancienne qui a conduit les institutions de
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protection sociale complémentaire à développer particulièrement
leurs interventions dans ce domaine . Pour les assurés qui seraient
dépourvus de protection sociale complémentaire, les organismes
d'assurance maladie peuvent toujours prendre en charge sur leurs
fonds d'action sanitaire et sociale tout ou partie des dépenses
restant à leur charge, après examen de leur situation sociale.
Pour les prothèses auditives, l'arrêté du 18 février 1986 a pour
effet de : porter les tarifs de responsabilité au niveau des prix
pratiqués pour les enfants de moins de seize ans qui pourront
également bénéficier jusqu'à cet âge du remboursement d'un
appareillage stéréophonique ; doubler le tarif de responsabilité
forfaitaire en vigueur jusque-là pour les bénéficiaires âgés de
seize ans et plus. Par ailleurs, le montant de l'allocation forfai-
taire annuelle d'entretien qui couvre l'achat des piles et les frais
de réparation a été également doublé. Au total, ces mesures
devront permettre d'alléger sensiblement les dépenses d' appareil-
lage auditif à la charge des assurés, en particulier pour l'appareil-
lage des enfants malentendants.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

MM. - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Paul Delevoye expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
tarif remboursable de la sécurité sociale pour une monture de
lunettes s'élève encore de nos jours à 18,65 F . II lui demande de
lui faire connaître auprès de quelle entreprise un opticien peut se
procurer des montures à un tarif tel qu'il puisse les revendre à ce
prix de 18,65 F, avec un minimum de bénéfice.

Réponse. - Pour les montures de lunettes, le tarif de responsa-
bilité n'est pas équivalent au prix réellement payé par l'assuré.
Les contraintes de l'équilibre financier des régimes obligatoires
d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à présent de modifier
sensiblement cette situation ancienne, qui a conduit les institu-
tions de protection sociale complémentaire à développer particu-
lièrement leurs interventions dans ce domaine . Pour les assurés
qui seraint dépourvus de protection sociale complémentaire, les
organismes d'assurance maladie peuvent toujours prendre en
charge sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale tout ou partie
des dépenses restant à leur charge, après examen de leur situa-
tion sociale .

Santé publique (maladies et épidémies)

10111 . - 13 octobre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
la gratuité du vaccin contre la grippe pourrait être appliquée
désormais pour les personnes âgées de plus de soixante-dix ans
et non de soixante-quinze ans, comme la réglementation l'exige
aujourd'hui . En effet, la grippe est une maladie virale qui peut
être extrêmement dangereuse pour les personnes âgées et il serait
logique d'abaisser l'âge au-dessus duquel la gratuité est garantie
tant il apparait que c'est réellement entre soixante-huit et
soixante-dix ans que les risques de contracter une grippe sont
beaucoup plus grands eu égard à la baisse d'efficience du sys-
tème immunitaire . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité sociale.

Réponse. - En application des dispositions de l'arrêté du
24 juillet 1985, le vaccin antigrippal est désormais pris en charge
pour les personnes âgées de soixante-quinze ans et plus au titre
des prestations supplémentaires relevant de l'action sanitaire et
sociale des caisses primaires d'assurance maladie . D'autre part,
les établissements publics d'hospitalisation ont été invités à
prendre en charge le vaccin antigrippal pour les personnes âgées
de soixante-quinze ans et plus, relevant d'autres régimes d'assu-
rance maladie, dans le cadre des consultations externes . Ces dis-
positions, qui font suite à l'action organisée ces dernières années
par l'association Premutam, constituent une amélioration signifi-
cative de la contribution de l'assurance maladie à l'action contre
la grippe en faveur des personnes âgées . Toutefois, il n'est pas
envisagé d'étendre ces mesures aux personnes âgées de moins de
soixante-quinze ans.

Professions et activités médicales (médecins)

10881 . - 20 octobre 1986. - M . Jean-Louis Masson demande à
Mme le ministre délégub auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
s'il est exact que certains services ministériels envisagent, sous

couvert de mieux contrôler la consommation pharmaceutique, de
resserrer l'éventail de prescription de chaque discipline médicale :
le cardiologue ne pourrait prescrire que des médicaments à visée
cardiologique ou tout au moins le malade ne serait remboursé
que pour les médicaments' relevant de la compétence exclusive du
prescripteur. Il en serait ainsi pour chaque discipline médicale.
Le médecin généraliste ne pourrait, pour sa part, prescrire que
les médicaments qui n'appartiennent pas à l'arsenal exclusif de
chaque spécialité, autant dire qu 'il ne pourrait plus rien prescrire.
Il s'agit là d'une proposition tout à fait inacceptable pour tous
les médecins et en particulier pour les généralistes, surtout à une
époque où le discours officiel veut promouvoir l'exercice de la
médecine générale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa
position sur ce sujet . - Question transmise à M. k secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité sociale.

Réponse. - II n'est pas envisagé de limiter le remboursement
des spécialités pharmaceutiques en fonction de la compétence du
médecin prescripteur.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11148. - 27 octobre 1986. - M . Dominique Chaboche
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
sffaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, quelles sont les raisons qui motivent le fait que la sécu-
rité sociale ne puisse plus assurer le remboursement à 100 p . 100
des frais médicaux occasionnés par la maladie de Par-
kinson . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - L'article L.322.3-3 du code de la sécurité sociale
prévoit que la participation de l'assuré peut être supprimée
lorsque le bénéficiaire a été reconnu atteint d'une des vingt-cinq
maladies, notamment la maladie de Parkinson, figurant sur la
liste établie par le décret du 2 mai 1974 . Le retrait de la maladie
de Parkinson de la liste des affections ouvrant droit à l'exonéra-
tion du ticket modérateur n'est pas envisagé.

TOURISME

Hôtellerie et restauration (réglementation)

8788. - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, dey finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur l'attitude de cer-
tains . hôteliers qui refusent d'accueillir des clients sous prétexte
qu'ils doivent suivre un régime alimentaire, prescrit médicale-
Ment . Il lui demande si un tel comportement est licite . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre de l'industrie,
des P. et T. et da tourisme, chargé du tourisme.

Réponse. - Le refus de vente s'entend comme un refus d'un
commerçant de satisfaire une demande normale exprimée par un
client de bonne foi . Du fait que le service de mets spécifiques
dans un restaurant peut être considéré comme « anormal », les
consommateurs astreints à un régime alimentaire doivent avoir la
prudence de questionner préventivement leurs hôtes sur leurs
possibilités de les accueillir comme ils le nécessitent . Ils doivent
savoir que s'ils essuient un refus ce n'est pas toujours par
manque de bonne volonté commerciale mais plutôt p+r souci
prioritaire d'une bonne gestion et incapacité de fait à dégager les
moyens adaptés à une demande trop particulière.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes)

MOI . - 28 juillet 1986 . - M . Georges Lemoine attire l'atten-
tion de M. I. ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le tracé du
T.G .V. Atlantique et en particulier sur l'arrêt souhaité en gare de
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Courtalain . En effet, la ligne du T.G .V. se présente sous la forme
d'un Y et géographiquement Courtalain se trouve à l'intersection
du point de rencontre Paris - Le Mans et Paris - Tours . De plus,
cet arrêt i la bifurcation permettrait une meilleure irrigation de la
région et éviterait aux usagers de transiter par Paris pour
rejoindre le T.G .V . en direction de l'Atlantique. Hormis l'allége-
ment de la fréquentation des rames en direction de Paris, cet
arrêt aurait pour avantage de favoriser une relance économique
en facilitant l'implantation d'entreprises nouvelles et en dévelop-
pant une certaine animation locale engendrée par un accroisse-
ment du commerce et de la construction . En conséquence, il le
remercie de reconsidérer sa position en prenant en compte les
éléments énoncés ci-dessus. - transmise à M. le ministre
dHégné apeh 4 criait« de l ' .ip mot, da logement, deramé«.
gens« 6 territoire et des tnaasporrs, chargé des transports.

Réponse. - A la suite des recommandations de la commission
d' enquête préalable à la déclaration d'utilité publique du
T.G.V. Atlantique, la S .N .C .F. a effectué une étude sur la faisabi-
lité de la gare de Courtalain, son bilan financier et ses consé-
quences sur l'exploitation de la ligne nouvelle, en s'appuyant sur
les prévisions de trafic établies tant par ses propres services que
par des bureaux d'études extérieurs . Ces études ont notamment
mis en évidence la faiblesse du trafic potentiel dans la zone de
Courtalain du fait de la faible densité de la population, la réduc-
tion importante du débit de la ligne nouvelle consécutive à l'arrêt
d'une circulation sur le tronc commun, le coût élevé de la gare
résultant de la topographie difficile du site de Counalain et le
résultat brut d'exploitation négatif pour la S .N .C.F. Ces raisons,
auxquelles s'ajoutent le risque de suburbanisation du secteur et
l'inconvénient d'un détournement de la vocation de transport à
grande vitesse et à grande distance du T.G .V. puisque Courtalain
n'est situé qu'à 130 kilomètres de Paris, expliquent que la créa-
tion d'un point d'arrêt du T.G .V. Atlantique à Courtalain n'a pu
être retenue dans l'immédiat. Par ailleurs, l'implantation d'une
lare T.G .V. à Courtalain serait difficilement compatible avec
l'amélioration simultanée des relations ferroviaires existantes sur
la ligne Paris-Châteaudun-Tours souhaitée localement, puisque
les deux principaux centres de trafic que sont Châteaudun et
Vendôme seraient tous les deux détournés sur la ligne nouvelle.
Cependant, le tracé de la ligne nouvelle réserve la possibilité
d ' implanter une gare dans ce secteur, si celle-ci devait un jour se
révéler nécessaire et si les collectivités locales concernées se mon-
traient disposées à en prendre le coût en charge.

Circ ulation routière (transports de matières dangereuses)

MI. - 29 septembre 1986. - M. Jack Lang appelle l'attention
de M. le ministre dNégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'amMagemsnt du territoire st des
»emports, chargé des transports, sur les dangers que repré-
sente le transport d'explosifs et de matières à hauts risques, dans
la traversée des villes par les véhicules poids lourds . En consé-
quence, il lui demande si le Gouvernement a l'intention de
réviser la législation en vigueur pour le transport de ces marchan-
dises.

Réponse. - Le transport des matières dangereuses vient de faire
l'objet d'un avis du Conseil économique et social rendu à la
demande du Gouvernement. Les améliorations nécessaires à une
plus grande sécurité ne portent pas sur une révision de la législa-
don en vigueur qui, bien qu'ancienne, reste adaptée . Elles portent
davantage sur une série de simplifications des règles édictées au
niveau national comme au niveau européen, permettant une meil-
leure connaissance et une plus grande facilité d'application par
ceux qui ont à les mettre en ouvre (industriels, transporteurs) ou
à les faire respecter, et sur un renforcement des contrôles . Ces
améliorations corcernent aussi l'organisation des interventions en
cas d'accident ou de menaces d'accident, de façon à donner aux
responsables des secours toutes les données techniques les mieux
adaptées à chacun des cas particuliers auxquels ils ont à faire
face . La traversée des zones habitées doit également faire l'objet
de précautions particulières . A la suite de cet avis, le ministre
délégué chargé des transports, en liaison avec le ministre délégué
chargé de l'environnement, a prévu un programme d'action des-
tiné
cherté

à l'ensemble der préoccupations exprimées par le
Conseil économique et social.

Transports urbains (réseau express régional)

MM. - 6 octobre 1986. - M. .Nan-Frenpoie Jaish attire l'at-
tention de M . ie ministre délégué auprès du ministre de
I'êgatpement, du lopansenb de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé dss transports, sur l'extinction des

anneaux lumineux qui indiquaient aux voyageurs du R .E .R.
l'emplacement des voitures de I rs classe. L'absence d'indication
ainsi que l ' extrême rareté des contrôles sont la cause de la surfré-
quentation de ces voitures au détriment de ceux qui ont acquitté
le prix du billet . Il lui demande s'il compte prendre les mesures
qui s 'imposent ou si, au contraire, il envisage la suppression des
voitures de I re classe, déjà banalisées dans le métro à certaines
heures.

Réponse. - Etendre la banalisation des voitures de I r, classe
sur le réseau express régional n'est pas envisagé pour le moment
compte tenu des pertes de recettes qu ' une telle mesure entraîne-
rait, d'autant plus que celle-ci ne saurait être envisagée sur le
seul réseau R.E .R . de la S .N .C.F . à l'exclusion du reste du réseau
banlieue. Sur les quais des lignes du R.E.R., l'emplacement des
voitures de I r . classe diffère selon le type et la longueur du maté-
riel qui s 'y arrête, c'est pourquoi le repérage des quais n'est pas
effectué. L'installation de signalisations précisant leurs positions
conduirait à multiplier les indicateurs et nécessiterait la mise en
place d'un dispositif de commande automatique complexe tenant
compte du type de matériel attendu. De plus, un tel système
représenterait un coût d'installation et de maintenance hors de
proportion avec le service rendu . Quant aux contrôles en
I re classe, ils sont exercés sur toutes les lignes et cela tous les

jours de la semaine y compris les samedis et les dimanches.

Transports routiers (réglementation)

M1 g. - 6 octobre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la réglementation qui oblige
tout transporteur d'avoir une licence zone longue pour effectuer
des transports de fret sur des points éloignés, dans la mesure où
les véhicules utilisés excèdent six tonnes de poids total en charge.
Nombre de transporteurs ayant un matériel roulant de catégorie
supérieure à celle, ci-dessus précisée, et ayant ces opportunités de
transport ne peuvent, compte tenu de leur trésorerie, acquérir
cette licence dont le coût avoisine les 250 000 francs . Cette régle-
mentation les oblige à renoncer à ces marchés . Ne pourrait-on
pas, dans le cas de trafics ponctuels et épisodiques, alléger ces
règles et permettre l'acquisition d'une licence provisoire et d'un
coût plus accessible. Ii lui demande si l'étude de cette mesure
pourrait être envisagée rapidement et gommer ainsi ce handicap.

Réponse. - Le décret n o 86-567 du 14 mars 1986 relatif aux
transports routiers de marchandises pose les base du nouveau
système de régulation du transport public en zone longue, destiné
à remplacer le système de contingentement des licences.
Désormais, les transports effectués en zone longue à l'aide de
véhicules dont le poids maximum autorisé dépasse 7,5 tonnes
sont soumis à autorisation. Dès le début de 1987, ces autorisa-
tions seront délivrées gratuitement aux entreprises par le préfet,
commissaire de la République de région dans le cadre des orien-
tations générales qui seront très prochainement arrêtées par le
ministre chargé des transports et selon des critères prenant en
compte l'activité de l'entreprise, ses résultats de gestion et sa
manière de respecter les réglementations du transport routier . Ce
système d'attribution d'autorisations est beaucoup plus souple
que le précédent et permet d'adapter la capacité nationale de
transport aux usagers. Il n 'est pas envisagé en revanche de créer
des autorisations à caractère provisoire (autres que celles auto-
risées, dans des conditions tré.e restrictives, par l'article 24 du
décret précité), permettant à leu n titulaire d'exécuter, pendant un
laps de temps limité, des transports de zone longue en complé-
ment des transports qu'il peut exécuter en zone courte en étant
inscrit au registre des transporteurs.

Transports routiers (personnel)

11507 . - 6 octobre 1986. - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire st des
transports, chargé des transports, sur les revendications des
chauffeurs routiers qui concernent plus particulièrement l'appli-
cation du droit du travail à leur profession. Dans le domaine des
salaires, ils dénoncent la discrimination existant entre les barèmes
des conducteurs de transport de marchandises et ceux des trans-
ports de voyageurs en matière d'indemnités de déplacement et ils
demandent le remplacement de l'indemnité de casse-croûte par
une indemnité repas lorsque l'amplitude est comprise entre 6 h 30
et 7 heures, la majoration de 30 p . 100 des indemnités de dépla-
cement pour les salariés travaillant pour les transports internatio-
naux, le paiement à 100 p. l00 des heures d'attente ainsi que,
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pour les conducteurs qui se relayent sur un service à grande dis-
tance, le remboursement intégral du repas des déménageurs sur
présentation de justificatifs . En ce qui concerne le contrat de tra-
vail, ils souhaitent la création d'un poste d'inspecteur du travail
des transports dans chaque département, dans le transport public
la redéfinition de l'emploi au groupe 7 du conducteur hautement
qualifié, la suppression dans cette définition de la mention rela-
tive au chargement et au déchargement des véhicules, la création
d'une classification supérieure pour les conducteurs amenés à uti-
liser un appareil de levage sur leur véhicule ainsi que d'une clas-
sification de mécanicien motoriste diéseliste - groupe 8, la fixa-
tion entre le I r, mai et le 15 octobre de la période de référence
des congés payés pour les conducteurs des transports voyageurs
et la suppression des clauses obligeant les conducteurs à être
« roulants » les cinq dernières années pour bénéficier du titre II
à la C .A.R.C.E .P .T. en ce qui concerne les carrières courtes . Ils
souhaitent également que le métier de conducteur transport en
commun et poids lourds ne puisse être effectué que par des pro-
fessionnels en possession de leur carte professionnelle, que le
personnel de conduite des entreprises de transport pour compte
propre soit contrôlé par les inspecteurs du travail des transpor-
teurs, que les transports scolaires soient effectués par des trans-
ports professionnels et que soit créé un statut du conducteur per-
mettant d'assurer une véritable valeur à la carte professionnelle,
sa validation en même temps que le permis de conduire ainsi que
la reconnaissance des maladies professionnelles . Enfin, s'agissant
de la durée du travail, les chauffeurs routiers demandent la mise
en place du registre prévu dans le transport public pour porter
les observations des salariés, la remise aux conducteurs d'un
imprimé pour qu' ils puissent consigner en double exemplaire les
mentions sur le travail effectué : amplitude, conduite, charge-
ments, attentes, repos, et qu 'un exemplaire soit remis au salarié,
la remise au salarié des disques de tachygraphes au bout d'un an
au lieu qu ' ils soient détruits par l'employeur, l'interdiction aux
conducteurs de charger ou de décharger leurs véhicules, l'exten-
sion des avantages de l'I .P.I.A .C . aux conducteurs des entreprises
effectuant du transport pour compte propre (privé) et l'apprécia-
tion des quotas d'heures supplémentaires d'après les disques de
tachygraphe . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour améliorer la situation sociale des travail-
leurs de cette profession pénible pour ceux qui l'exercent mais
vitale pour l'économie française.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à l'amélioration
de la situation sociale des conducteurs routiers . II y a lieu tou-
tefois de signaler qu'en ce qui concerne les barèmes d'indemnités
de déplacement, le remplacement d'une indemnité de casse-
croûte par une indemnité de repas, la majoration des indemnités
de déplacement, le payement des heures d'attente, le rembourse-
ment intégral du repas des déménageurs, la redéfinition de l'em-
ploi au groupe 7 du conducteur hautement qualifié, la création
d'une classification supérieure au groupe 8, la fixation de la
période de référence des congés payés, il s'agit-là de mesures
relevant de la négociation entre partenaires sociaux, au sein de la
convention collective nationale des transports routiers et activités
auxiliaires du transport. S'agissant du nombre de postes des ins-
pecteurs du travail des transports, celui-ci a été récemment aug-
menté . Quant aux disques de chronotachygraphes, le règlement
C .E .E . 3821/85 du 20 décembre 1985 et applicable à compter du
29 septembre 1986 prescrit que « l'entreprise remet une copie des
feuilles d'enregistrement aux conducteurs intéressés qui en font la
demande » . Les conducteurs pourront ainsi conserver les copies
des disques aussi longtemps qu'ils le jugeront utile. Il n'est pas
dans les intentions du ministre chargé des transports de modifier
les conditions d'attribution de la carte professionnelle de conduc-
teur routier créée par arrêté du 28 avril 1976 . La valorisation de
la profession est recherchée par la délivrance de permis de
conduire mieux adaptés aux exigences de la profession et par
une amélioration de la formation professionnelle : augmentation
du nombre de C .A .P. délivrés et formation complémentaire au
permis de conduire. En ce qui concerne le complément de pen-
sion alloué par la C .A.R .C .E .P .T. et prévu au titre Il du décret
ne 55-1297 du 3 octobre 1955, il convient de rappeler que le
décret du 9 avril 1984 a déjà assoupli les conditions d'attribution
de cet avantage pour les conducteurs qui ne réunissent pas, à
soixante ans, le nombre d'annuités nécessaires pour prétendre à
une pension au taux plein du régime général de la sécurité
sociale . II n'est, en effet, plus exigé désormais que cinq années
de conduite au cours des quinze années précédant la date d'en-
trée en jouissance de la pension de vieillesse des intéressés au
lieu des cinq dernières années précédant la liquidation de la pen-
sion du régime général de la sécurité sociale . L'extension du
régime de l I .P.R.I .A.C. sur la base d'accords collectifs propres à
tel ou tel secteur d'activité est possible à la demande soit des
organisations syndicales d 'employeurs et de salariés représenta-
tives dans le champ d'application considéré, soit du ministre
chargé du travail . Cette demande d'extension est soumise à l'avis
de la commission nationale de la négociation collective.

S.N.C.F. (personnel)

10091 . - 13 octobre 1986 . - M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, ayant
annoncé qu'il conviendrait de réexaminer le statut de certaines
catégories du personnel de la S .N .C.F ., M . Michel Pelchat lui
demande de bien vouloir préciser ses intentions exactes et ses

.projets en ce domaine.

Réponse . - La question posée fait probablement référence aux
propos publiés dans le journal Le Monde daté du 7 août 1986,
dans lesquels le ministre délégué chargé des transports s'interro-
geait sur l'opportunité d' « ouvrir un débat sur la justification
actuelle du régime statutaire de la S.N .C .F. à la lumière des
conditions actuelles de travail » . En s'exprimant ainsi le ministre
n'a pas entendu remettre en cause le statut de certaines caté-
gories de personnel. II a reconnu au contraire qu'une partie
importante du statut du cheminot, la durée de son travail, sa
rémunération, ses temps de récupération se justifient par les res-
ponsabilités particulières que ces agents assurent. Mars, estimant
que l'introduction d'un peu de souplesse dans un dispositif
appelé à évoluer du fait que les raisons techniques légitimant cer-
tains avantages avaient disparu et pour tenir compte des change-
ments constants de notre société, il a simplement lancé l ' idée
d'un dialogue avec l'ensemble des partenaires concernés . D'ail-
leurs, s'agissant des partenaires sociaux, le cadre institutionnel de
ce dialogue existe déjà, puisqu'une commission permanente dite
« commission mixte du statut » se réunit périodiquement pour
adapter et modifier un statut en constante évolution . En faisant
cette offre de dialogue dans ce domaine sensible qu'est le statut
des agents de la S .N .C .F., le ministre était guidé par le souci
d ' une meilleure gestion et la recherche de l'efficacité optimum de
ce grand service public.

S .N.C.F. (ateliers : Hérault)

10240. - 13 octobre 1986 . - M . Alain Barrau interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de :'équipement, du
logement, de l' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, sur sa position relative à l'avenir du
dépôt S.N .C .F. de Béziers . Ce dépôt est le plus important de la
région Languedoc-Roussillon . Sa vocation est l'entretien, la réfec-
tion et la modification de locomotives électriques. En 1985, la
qualité du travail fourni par les cheminots du dépôt de Béziers
avait amené la S .N.C.F. à y attribuer progressivement la part
d'entretien relative aux opérations périodiques de révision du
parc de locomotives BB 8500 . Malgré cette mesure, la charge de
travail du dépôt est en baisse et son effectif diminue progressive-
ment. L'abandon de l'activité de ce centre aurait de graves consé-
quences économiques et sociales dans cette région déjà touchée
par le chômage. II lui demande en conséquence s'il serait pos-
sible d'affecter au dépôt de Béziers des machines BB 9200,
BB 9300 et BB 2250, actuellement traitées dans un autre atelier
qui,est, lui, en surcharge de travail.

Réponse. - Dans le cadre d'une saine gestion financière, la
S.N .C.F. doit constamment adapter ses effectifs aux besoins et à
la charge de travail de ses différents établissements . En ce qui
concerne le dépôt de Béziers, afin d'y maintenir un niveau d'acti-
vité raisonnable, la direction de la S.N .C .F. a décidé que la tota-
lité de l'entretien des locomotives BB 8500 lui sera confiée à
partir du I re janvier 1987 . Par contre, elle ne peut envisager d'af-
fecter à ce dépôt les charges d'entretien des locomotives 9200,
9300 et 25200 ou tout autre travail d'importance sur le matériel
roulant . En effet, cette mesure entraînerait la baisse des charges
de travail d'autres ateliers du matériel qui ont un fort potentiel
en installations et outillages, et serait contraire à une organisation
rationnelle et économique des tâches, objectif que la S .N .C.F. se
doit d'appliquer strictement . Cependant, la direction du matériel
de la S .N .C .F . s'efforce d'alimenter le dépôt de Béziers en tra-
vaux d'entretien, d'aménagement ou de confection pour son
propre compte ou celui d'autres fonctions . Cette démarche se
poursuivra tant que l'effectif présent sera supérieur à celui stric-
tement nécessaire pour effectuer la part de travaux d'entretien du
matériel attribuée à Béziers.

Transports (politique des transports : Bretagne)

10274. - 13 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
psmant, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le désenclavement rou-
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fier et ferroviaire de la Bretagne . II lui demande : I' d'indiquer
les sommes versées par l ' Etat au cours des dernières années, au
titre de « l'année B ter» ; 2. de faire le point sur les mesures
destinées à compenser le démantèlement de « l'annexe B ter ».

Réponse. - La suppression à compter du l et janvier 1984 des
dispositions relatives aux correctifs tarifaires (annexe B ter), mis
en place en 1962, résulte de l'application d'une décision de la
Commission des Communautés européennes du 11 octobre 1975
considérant que ceux-ci correspondaient à une aide permanente
anticoncurrentielle accordée à certains producteurs, maintenue
malgré les progrès de la chaîne de transport. Pour faire face aux
conséquences d'une telle décision, le Gouvernement avait alors
mis en place un certain nombre de mesures permettant à terme
de comger les effets de cette suppression et d'apporter aux
régions concernées des éléments concourant à la poursuite de
leur développement économique . En 1984 et 1985, ce sont respec-
tivement 20 millions de francs et 8 millions de francs qui ont été
mis en place en Bretagne au titre du fonds interministériel d'amé-
nagement du territoire, auxquels se sont ajoutés 6 millions de
francs et 2 millions de francs du ministère de l'agriculture, pour
subventionner des investissements destinés à réduire les coûts de
production et de transport des secteurs économiques les plus sen-
sibles. Pour les transports routiers, un dispositif a également été
mis en oeuvre à hauteur de 9 millions de francs en vue d'amé-
liorer la productivité des entreprises de transport. La S .N.C .F., de
son côté, a accompagné ces mesures en renforçant sa politique
d'investissements et en proposant à titre commercial des aména-
gements tarifaires destinés à atténuer les augmentations résultant
de la suppression des correctifs tarifaires. Parallèlement à ces
actions spécifiques, la modernisation et l'électrification des lignes
ferroviaires bretonnes se sont poursuivies . On peut donc consi-
dérer que les mesures prises en substitution des compensations
tarifaires qui constituaient un palliatif contribuent au rééquili-
brage régional poursuivi par la politique d'aménagement du terri-
toire.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

10742. - 20 octobre 1986 . - Le Gouvernement a annoncé son
intention de faire régresser de 30 à 35 p. 100 la part des billets
« congés payés ,> prise en charge par l'Etat . Cette mesure va à
l'encontre du droit aux vacances : des millions de familles,
notamment les plus démunies, seraient touchées par cette remise
en cause d'un acquis important des luttes populaires de 1936 . Les
tarifs à vocation sociale, qu'il s'agisse des billets congés payés, de
la carte famille nombreuse, des voyages pour les jeunes appelés
du contingent, de la carte vermeil ou de la carte jeune, sont éga-
lement nécessaires à un développement dynamique de la
S .N .C .F ., lui permettant de mener à bien sa mission de service
public en répondant ainsi aux besoins de tous les usagers . Par
ailleurs, la suppression de toute réduction pour les groupes pen-
dant les périodes dites « blanches » a été envisagée. Une telle
mesure contraindrait chaque année des milliers d'enfants à de
longs voyages en autocar au moment des grands départs . Les
pouvoirs publics porteraient une lourde responsabilité en mettant
en œuvre une telle décision, remettant en cause la sécurité des
enfants et des groupes ; on se souvient des nombreuses catas-
trophes routières éloquentes ces dernières années . En consé-
quence, M . Jean-Claude Oayssot demande à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports quelle est sa doctrine sur ces deux ques-
tions. - Qeestios tmasmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de ramener la réduction
consentie aux utilisateurs des billets d'aller-retour populaires
annuels de 30 à 25 p . 100 dans un souci d'économie budgétaire
et de simplification . Cette disposition permettra en effet, d'une
part, de diminuer le montant des compensations versées par
l'Etat à la S .N .C .F . au titre des tarifs sociaux et, d'autre part,
d'harmoniser le taux de réduction consenti aux titulaires des
billets d'aller-retour populaires annuels avec celui du billet de
séjour, tarif commercial offert par la S .N .C.F . Cette mesure sera
donc source de clarification pour les usagers que la diversité des
tarifs de la S.N.C.F. peut parfois déconcerter. En utilisant, sauf
durant les périodes de pointe de trafic au cours desquelles seul
est délivré le billet populaire de congé annuel, le tarif séjour, la
clientèle de la société nationale échappera à tout formalisme, et
notamment à la nécessité de produire une attestation d'activité
salariée. II lui sera par ailleurs possible d'acheter sans limitation
de nombre de titres de transport délivrés aux conditions du tarif
«séjour», alors que le bénéfice du billet populaire est limité à
un voyage aller-retour par an . Le tarif centres de vacances est
une création commerciale de la S .N.C.F., c'est-à-dire que l'éta-

blissement public en fixe librement les modalités d'utilisation
dans le cadre de son autonomie de gestion. Par ailleurs, l'Etat
n 'a jamais compensé la réduction consentie en période blanche et
la S .N .C .F . était donc seule habilitée à décider du devenir de
cette tarification . La réduction « centres de vacances » demeure
toutefois valable en période bleue et les groupes de jeunes se
déplaçant en période blanche auront la possibilité d'utiliser le
tarif « groupes ordinaires » qui offre 30 p . 100 de réduction pour
les groupes composés d'au moins vingt-cinq voyageurs (20 p, 100
pour ceux de six à vingt-quatre voyageurs).

Pétrole et produits raffinés
(carburants e' fioul domestique)

11043. - 27 octobre 1986 . - Il est indéniable que de plus en
plus nombreux sont les usagers de la route dont les véhicules
fonctionnent au gazole . M . Pierre Micaux demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de !'aménagement
du territoire et des transports de bien vouloir lui indiquer les
moyens mis en oeuvre pour parer aux difficultés rencontrées en
période de froid . En l'état actuel, la qualité du gazole pose de
gros problèmes ; il n'est pas besoin de connaître un froid sibérien
pour être paralysé au bord d'une route, même en ayant pris la
précaution d'ajouter un produit antigel - une température des-
cendant entre - 50 et - 100 suffit à provoquer ce genre de désa-
grément - les deux derniers hivers en témoignent . La nécessité
pour les producteurs français et les négociants de commercialiser
le gazole en France doit donc s'accompagner de la mise en vente
d'un additif résistant aux températures hivernales que connaissent
les nations d'Europe occidentale ; les Français sont en droit d 'at-
tendre un gazole de qualité comparable à celui qui est livré aux
Allemands de la R .F.A . 11 lui demande quelles décisions, quelles
obligations ont été imposées aux pétroliers pour commercialiser
un gazole de qualité minimale résistant à des températures des-
cendant jusqu'à - 15 0C et - 20 0C. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - L'arrêté du 15 octobre 1985 a modifié les caractéris-
tiques du gazole d'hiver pour en accroître la tenue au froid : le
point d'écoulement a été porté à - 15 OC ; l'indice de cétane a
été fixé à 48 afin de réduire la teneur en paraffine . De son côté,
l'industrie pétrolière s'est, à cette occasion, engagée à fournir le
gazole d'hiver à une température limite de filtrabilité de - 12 OC
au lieu de - 8 0C précédemment . Depuis lors, le 2 sep-
tembre 1986, s'est tenue une réunion entre représentants de l'ad-
ministration (direction des transports terrestres et direction des
hydrocarbures), des pétroliers (Institut français du pétrole, union
des chambres syndicales de l'industrie du pétrole) et des orgar:
sations professionnelles des transporteurs . A la suite des
demandes des transporteurs, l'union des chambres syndicales de
l'industrie du pétrole, au nom de ses adhérents, s'est engagée à
ce que le gazole d'hiver, répondant aux caractéristiques ci-dessus,
soit disponible au stade de la livraison aux utilisateurs dès le
15 octobre . Cet engagement semble avoir été très largement res-
pecté. L'union des chambres syndicales de l'industrie du pétrole
a de plus accepté que cet engagement professionnel concernant
la température limite de filtrabilité soit transformé en norme
administrative . L'arrêté du 15 octobre 1985 sera prochainement
modifié en ce sens .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

11258 . - 27 octobre 1986 . - M. Jacques Guyard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la situation
paradoxale des jeunes Français ou étrangers utilisant la carte
S .N .C .F. inter-rail . Cette carte est valable pour le réseau national
à l'exclusion du réseau banlieue desservant 1'11e-de-France . Cette
situation contribue à limiter voire annuler les déplacements en
Ile-de-France de ces jeunes ; avec pour conséquences, un manque
à gagner culturel et une moindre fréquentation non négligeable
des structures hôtelières ou d'auberges de jeunesse d'Ile-de-
France ; entraînant de ce fait une perte de recettes importantes.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre en
considération le souhait de ces jeunes Français et étrangers en
étendant le bénéfice de la carte inter-rail aux réseaux banlieue de
1'11e-de-France, couvrant ainsi l'étendue du territoire
national . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagemeia du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - D'une manière générale, sur le réseau banlieue de
la S .N.C.F., l'utilisation des titres internationaux est admise s'ils
accordent la gratuité des transports : ils sont alors assimilés à des
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abonnements ; en revanche, l'utilisation de ces même titres n'est
pas autorisée lorsqu'ils permettent l'obtention d'une réduction.
En effet, la tarification S .N.C .F .-banlieue est une tarification spé-
cifique plus faible que celles des grandes lignes. Les seules
réductions tarifaires accordées présentent un caractère social . Aux
termes de la réglementation en vigueur, les pertes des recettes qui
en découlent doivent faire l'objet d'une compensation financière
au profit de la S .N .C .F. Accorder le bénéfice de tels titres accroî-
trait donc le montant des concours financiers des collectivités
publiques . Or, avec la carte inter-rail, il est possible de bénéficier
d'une réduction de 50 p . 100 sur les parcours de réseau émetteur
et de la libre circulation sur ceux des autres chemins de fer parti-
cipants . C'est pourquoi les cartes délivrées en France ne permet-
tent pas d'obtenir de billets à demi-tarif en zone d'application de
la tarification banlieue ; par contre, les cartes émises à l'étranger
autorisent la libre circulation sur ces même parcours . II est rap-
pelé qu'il existe à l'intention des touristes des formules leur per-
mettant d'emprunter, pour un court séjour, les transports de la
région parisienne pour une somme forfaitaire.

Transports aériens (personnel)

11282 . - 27 octobre 1986. - M . Jean Diebold attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation des techni-
ciens du transport et du travail aérien et en particulier des méca-
niciens d'aéronefs. Dés sue le traité de Rome s'appliquera plei-
nement au transport aérien communautaire, l'article 48, traitant
de la libre circulation des travailleurs prendra effet, lésant les
mécaniciens français d'aéronefs . En effet, les mécaniciens d'aé-
ronefs sont les seuls techniciens de l'aéronautique n'ayant aucun
diplôme délivré par le ministre des transports, contrairement à
leurs collègues européens. Ne serait-il pas souhaitable de prendre
des mesures concernant la mise en place d'une licence française
de mécanicien d'aéronefs, comme cela existe dans les autres Etats
de la Communauté.

Réponse. - Les choix retenus par la France pour la mise en
oeuvre d'un contrôle de l'entretien des aéronefs sont en accord
avec les termes des annexes 1 et 6 à la convention de Chicago
concernant les qualifications des techniciens d'entretien d'aé-
ronefs . En effet, ces textes prévoient expressément la possibilité
d'un agrément des structures chargées de l'entretien à la place
d'un agrément des personnes sous forme de licence. C'est ce
principe qui a été retenu en France . Les craintes exprimées ne
paraissent pas justifiées, notre pays n'étant pas isolé dans ce
choix ; la Belgique, le Luxembourg, l'Italie, entre autres, n'ont
pas retenu le principe d'une licence pour les personnels concou-
rant à cette fonction. Toutefois, au cas où les décisions suscep-
tibles d'être prises par la Commission européenne des transports
devraient avoir pour conséquence une application immédiate au
transport aérien de l'article 48 du traité de Rome sur la libre
circulation des travailleurs, il apparaîtrait en priorité nécessaire
d'harmoniser les procédures entre les divers pays européens pour
obtenir une définition commune des tâches ou des fonctions des
personnels concernés afin d'aboutir à un profil comparable pour
les diverses catégories d'intervenants à l'entretien des aéronefs
dans chaque pays de la communauté . Bien entendu, cette harmo-
nisation pourrait aussi passer par le concept retenu par la France
en matière d'entretien.

Tabacs et allumettes (tabagisme)

11301 . - 27 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l'expérience inté-
ressante menée par Air Canada sur ses liaisons intérieures . En
effet, sur certains avions « court-courrier » dont la durée de vol
est inférieure ou égale à une heure, il est interdit de fumer. Air
Canada a ainsi supprimé les sièges a fumeurs » pour certains de
ces vols et cette mesure parait excellente . Aujourd'hui, la majo-
rité des Français ne fume pas . Il serait intéressant qu'Air Inter
puisse tenter cette expérience sur certains de ses vols, ce qui
serait grandement apprécié par les « non-fumeurs ».

Réponse. - La compagnie Air Inter a déjà réduit la zone
fumeurs à bord de ses avions pour répondre à la demande d'une
partie importante de sa clientèle. C'est ainsi qu'un tiers seulement
des sièges des différents appareils comportent l'autorisation de
fumer. La compagnie a décidé de poser la question de l'interdic-
tion totale de fumer, dans le cadre d'une enquête générale sur le
mieux-être des passagers, au cours de l'année 1987 . Seules les
réponses qui seront obtenues permettront éventuellement, selon la

compagnie, d'aller jusqu'à cette suppression, s'agissant d'une
mesure qui s'inscrit dans la politique commerciale qu'elle entend
définir.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

11688 . - 3 novembre 1986 . - M . Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire e4 des transports
qt 'un projet prévoit que tous les long-courriers d'Air France vont
disposer à bord d'une chaise mobile permettant à des passagers
souffrant d'un handicap moteur de se déplacer à l'intérieur de
l'appareil . Il lui demande si une date est prévue pour la réalisa-
tion de ce projet. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Depuis le début de l'année 1986, Air France équipe
progressivement ses long-courriers d'une chaise légère, dite
« chaise-transfert », permettant aux personnes handicapées de se
rendre aux toilettes . A ce jour, la phase expérimentale est ter-
minée, les marchés sont passés et les appareils long-courriers, du
type Boeing 747, sont équipés depuis le 15 juin dernier. Les der-
niers appareils à pourvoir, du type Airbus long-courriers, le
seront d'ici à la fin de l'année.

Postes et télécommunications (télécommunications)

11787 . - 3 novembre 1986 . - M. Jean-Pierre Revenu attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l' aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes que posent les systèmes de percée I .L.S . installés sur les
aéroports et qui sont très sensibles aux interférences . Ces pro-
blèmes de brouillage, qui peuvent être très dangereux au moment
de l'atterrissage en mettant en cause la fiabilité de l'I .L.S . et ren-
contrés parfois par les pilotes, semblent être dus à des radios
libres qui utiliseraient des fréquences réservées au système de
percée des aéroports, au-delà de 108 mégahertz . Les P . et T.
chargés de la police des fréquences n'intervenant que sur
plaintes, il lui demande s'il envisage d'équiper des avions des-
tinés à procéder à l'écoute des fréquences ou tout simplement de
confier ce genre d'opération à l'armée de l'air qui en a les
moyens techniques . - Question transmise à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - L'attention du ministre délégué chargé des trans-
ports a été attirée sur le problème du brouillage des aides radio
aéronautiques et, en particulier, de l'I .L.S., par les stations radio
locales privées . Ces brouillages ont commencé à apparaitre
en 1981, dès que les radiodiffuseurs ont occupé d'une manière
quelque peu anarchique la bande de fréquence 100-108 MHz
contiguë à la bande aéronautique 108-136 MHz qui sert de sup-
port aux systèmes d'atterrissage I .L.S . et aux communications
aéronautiques . Il faut toutefois rappeler que cette attribution de
la bande 100-108 MHz aux stations privées est conforme aux
conclusions de la conférence administrative mondiale des radio-
communications qui s'est tenue à Genève en 1979, sous l'égide de
l'union internationale des télécommunications. Dès l'apparition
des premiers brouillages qui peuvent mettre en cause l'intégrité
du système I .L .S . et des communications aéronautiques, les ser-
vices compétents de l'aviation civile se sont employés, en liaison
étroite avec ceux des ministères des P . et T . et de l'intérieur, à
réagir rapidement pour éviter les effets les plus dangereux de ces
nouvelles stations émettrices. Parallèlement, la communauté aéro-
nautique internationale (ce problème, a, en effet, une dimension
mondiale), a réagi en décidant de modifie : les caractéristiques
techniques de tous les récepteurs de bord I .L.S. existant sur tous
les aéronefs volant de par le monde. Malheureusement, la mise
en oeuvre d'une pareille décision, qui induit un très important
effort financier de la part des compagnies, va s'échelonner sur
une dizaine d'années, ;es premiers récepteurs aux nouvelles
caractéristiques n'étant pas encore sortis des laboratoires . En
effet, jusqu'à maintenant, le niveau de ces rayonnements non
essentiels (qui sont en fait des résidus d'émission en dehors de la
fréquence nominale de l'émetteur) devait être atténué de 60 dB
par rapport au niveau de la puissance émise sur la fréquence
nominale de l'émetteur . Cette atténuation devra désormais être de
80 dB. Mais ces mesures vont également mettre quelque temps
avant d'être effectives . Il n'en reste pas moins que, indépendam-
ment de ces décisions qui auront des répercussions à moyen
terme, des mesures immédiates ont été prises et des instructions
précises données aux directions régionales de l'aviation civile
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Présentant la nature des actions à accomplir dès l'apparition d'un
brouillage . Ces directives précisent les actions à entreprendre
essentiellement dans trois directions : la localisation du brouil-
leur ; l'intervention rapide en liaison étroite avec les services
compétents des P. et T. et de l'intérieur ; la plainte en justice
dans le cas où l'intervention s'est avérée sans résultat . En ce qui
concerne la localisation des brouilleurs, en plus des moyens de
détection au sol, plusieurs aéronefs du ministère chargé des trans-
ports spécialement équipés peuvent procéder à la radiolocalisa-
tion des brouilleurs ; en particulier, une Caravelle, qui est déjà
équipée de moyens très sophistiqués pour la calibration des aides
radio aéronautiques, a effectué plusieurs vols de détection sur
tout le territoire . Le recours aux avions de l'armée de l'air ne
parait donc pas une nécessité dans la situation présente . Les ser-
vices concernés ne relâcheront pas leurs efforts dans tous les
domaines pour pallier ces brouillages qui mettent en cause la
sécurité de la navigation en général.

Transports routiers (emploi et activité)

11553 . - 3 novembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l ' avenir de la profession
des transporteurs routiers en France. En effet, cette profession va
devoir s'adapter, dans les années qui viennent, d'une part, à
l'évolution du système tarifaire, d'autre part, à la mise en place
d'un marché libre du transport en 1992 . I) Evolution du système
tarifaire : depuis 1981, les prix pratiqués par les transporteurs
routiers sont fixés par le système de la tarification routière obli-
gatoire qui a été mise en place à l'origine pour régulariser la
concurrence rail/route . Dans le cadre de la politique de libérali-
sation des prix, il est prévu un effacement progressif de la tarifi-
cation . La liberté totale des prix pour les transporteurs routiers
hypothéquerait la survie des petites entreprises qui risqueraient
de rechercher par tous les moyens, même les plus condamnables
au regard de la sécurité et du droit du travail, la possibilité de
faire face à la concurrence de quelques grandes entreprises . Or
les entreprises qui totalisent de un à cinq véhicules représentent
85 p. 100 des entreprises qui composent le tissu du transport rou-
tier. 2) Instauration d'un marché libre du transport : les transpor-
teurs français vont devoir, au terme fixé par les échéances euro-
péennes, affronter la concurrence de leurs voisins alors que
certains pays, dont le concurrent immédiat de la France, l'Alle-
magne fédérale, conservent un système de formation des prix en
régime intérieur particulièrement rémunérateur, qui leur permet
en compensation de s'imposer sur les marchés étrangers . En
conséquence, il lui demande : quelles mesures sont prévues pour
que les entreprises de ce secteur puissent s'adapter à la liberté
des prix et des services sans être menacées de disparition ; dans
quelles conditions est prévu le passage à un libre marché du
transport dans le cadre de la Communauté économique euro-
péenne, prévu pour 1992.

Réponse . - La mise en oeuvre d'un marché unifié des transports
en 1992 constitue l'un des éléments de la création d'un marché
intérieur unique de la Communauté tel que l'a proposé le Livre
blanc de la commission et que l'ont adopté les chefs d'Etat et de
Gouvernement lors du sommet de Milan . Dans ce contexte, le
remplacement progressif de la tarification routière obligatoire
intérieure par une tarification de référence indicative n'est pas
exclusivement une mesure d'extension au transport routier de
marchandises d'un régime de formation plus libéral des prix qui
sera appliqué à l'ensemble de l'économie, mais aussi une mesure
d'adaptation aux nouvelles formes de concurrence qui prévau-
dront à l'intérieur de la Communauté en 1992 . Les mesures qui
ont déjà été prises et celles qui doivent intervenir en matière de
prix des transports routiers de marchandises visent, entre autres,
à préparer cette échéance . Un premier assouplissement de la tari-
fication routière obligatoire, entraînant la mise en vigueur effec-
tive et complète de la réforme approuvée le 14 mars 1986 et per-
mettant de conclure certains accords tarifaires, sans intervention
à priori du comité national routier, a ainsi été apporté par la
décision ministérielle du 27 octobre 1986 . II devrait être suivi par
la publication sous peu de mesures réglementaires nouvelles qui
respecteront la spécificité des transports routiers de marchandises
en matière de formation des prix et destinées, pour les unes, à
ouvrir plus largement la possibilité de conclure des accords tari-
faires entre transporteurs et chargeurs et, pour les autres, à per-
mettre l'établissement de tarifs de référence, ce que n'autorise pas
la réglementation actuelle . Les pouvoirs publics disposeront dés
lors de l'ensemble des instruments qui permettront d'organiser,
en concertation avec les organisations professionnelles de trans-
porteurs et d'usagers, un passage progressif de la tarification rou-
tière obligatoire à une tanfication de référence . Le Gouvernement
est par ailleurs attentif à ce que les mesures de libéralisation qui

interviendront pour fonder un régime commun d'organisation du
transport routier international et pour permettre l'accès des trans-
porteurs non-résidents aux marchés intérieurs, s'accompagnent
d'une harmonisation réelle des conditions d'exécution de ces
transports à l'intérieur de la Communauté . Celle-ci est particuliè-
rement nécessaire en matière fiscale, domaine dans lequel la
commission des Communautés européennes doit remettre d'ici la
fin de l'année un rapport au conseil et en matière de contrôles.

Transports fluviaux (voies navigables)

12052. - IO novembre 1986. - M . Claude Lorenaini se réfère
pour la présente question à la réponse n° 7066 (Journal of/icie4
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
page 3695) qui lui a été faite par M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports au sujet de l'avenir et du développement des voies
navigables dont le cours intéresse le département de la Meuse . Il
désire, en complément des précisions données, avoir confirmation
du tracé retenu en principe pour la liaison « Seine-Est » et de
son débouché en Meuse, à Bras-sur-Meuse sur la branche nord
du canal de l'Est . Il demande également à connaître les opéra-
tions qui priment actuellement ce projet en offrant les « meil-
leurs » taux de rentabilité économique évoqués dans la réponse
ministérielle . - Question transmise c M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - Plusieurs variantes de tracé, aux rôles économiques
voisins, ont été proposées pour la liaison Seine-Est à grand
gabarit, avec des prévisions de flux de trafic du même ordre de
grandeur . Le choix entre ces variantes nécessite des études
détaillées, portant notamment sur les coûts d'investissements et
l'insertion du projet dans l'ensemble du réseau existant . Les opé-
rations présentant de meilleurs taux de rentabilité économique
sont celles permettant d'achever l'aménagement de certaines
vallées, en particulier celles de la Saône et de la Seine.

Transports fluviaux
(voies navigables : Yonne)

12302. - 17 novembre 1986. - M . Henri Nallet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'aménagement de
l'Yonne ayant pour but de permettre un trafic amélioré sur la
rivière jusqu'à Auxerre . Considérant que des crédits importants
seront réservés pour la remise en état indispensable des barrages
et des écluses afin d'éviter des accidents très sérieux sur l'en-
semble du réseau, il convient de souligner que, malgré cela, le
problème de l'aménagement de l'Yonne reste entier . D'après le
rapport de la commission Grégoire, il est urgent d'aménager
l'Yonne au gabarit de la classe 3, soit un enfoncement de
2,50 mètres permettant aux péniches d'être chargées à leur
maximum de port en lourd, soit 350 tonnes et surtout de per-
mettre le passage des convois de 650 à 1000 tonnes . Ce projet,
qui devrait associer l'Etat, la région et le département, répond à
un réel besoin du trafic sur l'Yonne, un des plus importants dans
le bassin de la Seine avec 4 700 bateaux à Sens . Si l'agriculture
est la plus intéressée par ce projet, d'autres professions attendent
également cette réalisation (charbon, matériaux de construction,
sable, granit du Morvan) . Considérant que le montant total des
travaux a été chiffré par les services techniques de la navigation
à environ 110 millions de francs, que les contrats Etat/Région
font apparaître généralement une participation de 75 p . 100 pour
l'Etat et 25 p . 100 pour la région, ce projet devrait être exécuté
au minimum en 2 tranches, par exemple Montereau-Sens et Sens-
Auxerre . En conséquence, il lui demande s'il entend prendre des
mesures allant dans le sens de ce projet.

Réponse. - L'aménagement de l'Yonne au gabarit de la
classe 3, « Canal du Nord », soit un enfoncement à 2,20 mètres
permettant le passage des convois de 700 tonnes, est inscrit au
schéma directeur des voies navigables, pour la section comprise
entre Montereau et Laroche-Migennes . En raison de l'état de
dégradation des voies navigables, une priorité absolue est actuel-
lement donnée à l'entretien et à la restauration du réseau existant
et à l'exécution des contrats de plan déjà signés entre l'Etat et les
régions . L'aménagement de l'Yonne ne peut donc être envisagé à
court terme ; cet investissement sera examiné, le moment venu,
en fonction de sa rentabilité .

1

1

1



22 décembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5095

t

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

12403. - 17 novembre 1986 . - M . Girard Kustsr appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les modifications
qui viennent d'être apportées à la réduction applicable aux billets
de congés annuels, valables une fois par an, sur le réseau
S.N .C .F. Le taux de cette réduction qui était de 30 p. 100 va être
ramené à 25 p. 100 dans le cadre de la politique de rigueur que
le Gouvernement entend mener pour redresser la situation finan-
cière de la S .N .C .F. Compte tenu du fait qu'il s'agit d'un billet à
caractère populaire permettant de favoriser le départ en vacances
des familles dont les revenus sont généralement modestes, il lui
demande : si cette mesure d'économie, dont il comprend bien
l'objectif, n'aurait pas pu être dégagée sur un autre poste budgé-
taire de la S .N.C .F. dont la réduction aurait eu des conséquences
moindres pour les familles à revenus modestes ; si, dans la
mesure où le taux de réduction passe de 30 à 25 p . 100, il ne
pourrait être envisagé un élargissement du champ d'utilisation de
ce billet permettant d'emprunter de plus nombreux trains que
ceux qui sont actuellement accessibles aux détenteurs de ce billet
à tarif réduit.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de ramener la réduction
consentie aux utilisateurs des billets d'aller et retour populaires
annuels de 30 à 25 p . 100 dans un souci d'économie budgétaire
et de simplification . Cette disposition permettra en effet, d'une
part, de diminuer le montant des compensations versées par
l'Etat à la S .N .C .F . au titre des tarifs sociaux et, d'autre part,
d'harmoniser le taux de réduction consenti aux titulaires des
billets d'aller et retour populaires annuels avec celui du billet de
séjour, tarif commercial offert par la S .N .C .F . Cette mesure sera
donc source de clarification pour les usagers que la diversité des
tarifs de la S .N .C .F. peut parfois déconcerter . En utilisant, sauf
durant les périodes de pointe de trafic au cours desquelles il ne
s'applique pas, le tarif séjour, la clientèle de la Société nationale
échappera à tout formalisme, et notamment à la nécessité de pro-
duire une attestation d'activité salariée . Il lui sera par ailleurs
possible d'acheter sans limitation de nombre des titres de trans-
port délivrés aux conditions du tarif séjour, alors que le bénéfice
du billet populaire, qui continuera au demeurant d'être délivré en
toute période de l'année aux conditions actuelles de parcours, est
limité à un unique voyage aller et retour par an .

Transports urbains (tarifs)

12703. - 17 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le souhait des
habitants du Loiret qui travaillent à Paris et s'y rendent quoti-
diennement par le train depuis les gares d'Orléans, Fleury-les-
Aubrais, Montargis, Gien, Nogent-sur-Vernisson et Malesherbes
de bénéficier des dispositions analogues à celles que confère
l'abonnement Carte orange, complément S.N .C .F . Ile-de-France,
qui a été institué le l e, juillet 1983 à l'initiative du ministère des
transports avec le concours des collectivités locales de la région
d'Ile-de-France . Ces usagers de la S .N.C .F. habitant le Loiret
accomplissent chaque jour un trajet plus long, donc plus coûteux,
que la plupart des habitants de la région d'Ile-de-France qui se
rendent à leur travail par le train . La fait qu'ils ne puissent béné-
ficier des mêmes conditions d'abonnement que les habitants de la
région parisienne constitue donc une inégalité entre des usagers
d'un même service public placés dans des situations comparables.
Il lui demande quelle est sa position sur ce problème et quelles
initiatives il compte prendre, la cas échéant, à cet égard.

Réponse. - La carte orange ne peut être utilisée qu'à l'intérieur
de la région des transports parisiens, dont le périmètre est fixé
par décret, conformément aux dispositions de l'article I « de l'or-
donnance du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des trans-
ports de voyageurs dans la région parisienne . La liste définissant
les communes comprises dans cette zone a été arrêtée en dernier
lieu par décret du 11 avril 1985, et il n'est pas envisagé de la
modifier dans l'immédiat . II convient cependant de noter que les
usagers résidant en dehors du périmètre de la région des trans-
ports parisiens ont actuellement la possibilité d'utiliser « l'abon-
nement complémentaire 11e-de-France » de la carte orange en le
soudant soit à un abonnement «Titre 1 » de la S .N .C .F., soit,
s'ils sont salariés et si le trajet ferroviaire de leur gare de départ
à la gare qui dessert leur lieu de travail est de 75 kilomètres au
plus, à un abonnement hebdomadaire de travail . L'utilisation
conjointe de ces titres de transport est plus avantageuse que la
tarification de base S .N .C .F., d'autant plus que la carte orange
« abonnement complémentaire Ile-de-France » inclut les parcours
terminaux . Aller au-delà de ces mesures nécessiterait la mise en
place de tarifications spéciales applicables en dehors de la région
Ile-de-France. Il conviendrait alors que les pertes de recettes qui
en résulteraient pour la S .N.C .F . soient prises en charge par les
collectivités locales intéressées.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

t

1

PREMIER MINISTRE

Nos 10502 Yann Piat ; 10612 Claude Birraux ; 10614 Guy Her-
lory ; 10674 Jacques Bompard ; 10675 Jacques Bompard
10717 Dominique Chaboche ; 10718 Dominique Chaboche
10722' Jacques Bompard ; 10762 Augustin Bonrepaux
10798 Bernard Derosier ; 10863 Bernard Schreiner ; 10905 Michel
Sapin ; 10906 Georges Sarre ; 10907 Georges Sarre
10912 Georges Sarre ; 10914 Georges Sarre ; 10921 Dominique
Chaboche ; 10938 Jean-Marie Demange ; 10940 Michel Han-
noun ; 10968 Yann Piat ; 10971 Dominique Saint-Pierre.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Nos 10547 Robert Cazalet , ; 10561 Robert Mondargent
10909 Georges Sarre.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Nos 10508 René Couveinhes ; 10512 Guy Drut ; 10517 Xavier
Dugoin ; 10519 Jacques Godfrain ; 10531 Claude Lorenzini
10537 Alain Peyrefitte ; 10538 Etienne Pinte ; 10542 Michel
Terrot ; 10543 Jean Ueberschlag ; 10548 Robert Cazalet
10564 Michel Lambert ; 10576 André Fanton ; 10584 Elisabeth
Hubert ; 10587 Bernard Savy ; 10595 Raymond Marcellin
10597 Raymond Marcellin ; 10598 Raymond Marcellin
10599 Raymond Marcellin ; 10600 Raymond Marcellin
10603 Gilles de Robien ; 10610 Claude Birraux ; 10624 Gautier
Audinot ; 10626 Charles Févre ; 10629 Paul-Louis Tenaillon
10640 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 10645 Pierre
Bachelet ; 10650 Jean-Louis Debré ; 10669 Raymond Marcellin
10670 Raymond Marcellin ; 10671 Jean-Jack Salles
10692 Dominique Saint-Pierre ; 10693 Dominique Saint-Pierre
10710 Michel Terrot ; 10730 Sébastien Couepel ; 10733 Sébastien
Couepel ; 10734 Sébastien Couepel ; 10753 Jean Auroux
10760 Augustin Bonrepaux ; 10772 Elle Castor ; 10779 Didier
Chouat ; 10780 Didier Chouat ; 10803 Jean-Paul Durieux
10804 Jean-Paul Durieux ; 10807 Job Durupt ; 10813 Roland
Huguet ; 10829 Bernard Lefranc ; 10837 Joseph Menga
10841 Charles Pistie ; 10842 Jean-Claude Portheault ; 10846 Jean
Proveux ; 10849 Philippe Puaud ; 10850 Philippe Puaud
10854 Philippe Puaud ; 10855 Philippe Puaud ; 10880 Pierre-
Rémy Houssin ; 10881 Jean Reyssier ; 10882 Philippe Vasseur
10885 Michel Pelchat ; 10886 Francis Geng ; 10892 Guy Chan-
frault ; 10895 Raymond Douyère ; 10897 Henri Emmanuelli
10902 Jacques Lacarin ; 10923 Bruno Bourg-Broc ; 10927 Bruno
Bourg-Broc ; 10946 Main Jacquot ; 10947 Alain Jacquot
10954 Pierre Pascallon ; 10967 Olivier Stim ; 10975 Charles
Millon ; 10977 Pierre de Bénouville ; • 10985 Alain Jacquot
10989 Jean-Louis Masson ; 10995 Etienne Pinte ; 10997 Martial
Taugourdeau ; 11004 Paul-Louis Tenaillon.

AGRICULTURE

Nos 10540 Bernard Savy ; 10554 Michel Pelchat ; 10559 Colette
Goeuriot ; 10575 Pierre Bachelet ; 10596 Raymond Marcellin
10605 Daniel Bernardet ; 10606 Daniel Bernardet ; 10611 Claude
Birraux ; 10618 Henri Bayard ; 10652 Henri de Gastines ;
10676 Jacques Bompard ; 10685 Pascal Clément ; 10688 Francis
Gen ; 10691 Jean Bonhomme ; 10725 Jacques Bompard
1073 Alain Mayoud ; 10739 Guy Le Jaouen ; 10745 André
La' finie ; 10776 Guy-Michel Chauveau ; 10786 Didier Chouat ;
10791 Didier Chouat ; 10792 Didier Chouat ; 10795 Didier
Chouat ; 10796 Didier Chouat ; 10822 Jack Lang ; 10831 Phi-
lippe Marchand ; 10931 Jean-Paul Charié ; 10948 Henri Louet ;
10949 Henri Louet ; 10983 Jean de Gaulle.

ANCIENS COMBATTANTS

Nos 10617 Henri Bayard ; 10627 Charles Fèvre ; 10950 Jean-
François Mancel ; 10952 Jean-François Mancel ; 10953 Jean-
François Mancel ; 10982 Jean-Michel Dubernard.

BUDGET

Nos 10573 Emmanuel Aubert ; 10577 André Fanton
10602 Gilles de Robien ; 10633 Emile Koehl ; 10658 Bernard
Deschamps ; 10711 Jean-Pierre Abelin ; 10922 Pierre Bachelet
10942 Michel Hannoun ; 10961 Robert Borrel ; 10969 Gilbert
Mathieu ; 10978 Pierre de Bénouville ; 10994 Jacques Oudot
10998 Henri Cuq.

COLLECTIVITÉS LOCALES

No 10616 Daniel Colin.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Nos 10546 Robert Borrel ; 10664 Roland Blum ; 10738 Guy
Le Jaouen ; 10820 Jean-Pierre Kucheida ; 11005 Michel Lambert.

COMMERCE EXTÉRIEUR

N o 10556 Michel Pelchat.

CULTURE ET COMMUNICATION

Nos 10503 Yann Piat ; 10520 Jacques Godfrain 10569 Georges
Colombier ; 10589 Jean-Claude Dalbos ; 10639 Marc Reymann
10696 Jean Bonhomme ; 10768 Elie Castor : 10814 Roland
Huguet ; 10872 Pierre-Rémy Houssin ; 10875 Pierre-Rémy
Houssin ; 10898 Dominique Saint-Pierre ; 10925 Bruno Bourg-
Broc .

DÉFENSE

N o 10677 Jacques Bompard.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N os 10769 Elle Castor ; 10770 Elie Castor ; 10773 Elle Castor
10775 Elle Castor.

DROITS DE L'HOMME

N os 10832 Philippe Marchand ; 10957 Eric Raoult.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N os 10505 Serge Charles ; 10523 Pierre-Rémy Houssin
10630 Paul-Louis Tenaillon ; 10631 Emile Koehl ; 10641 Joseph-
Henri Maujotian du Gasset ; 10647 Jean-Charles Cavaillé
10661 Michel Peyret ; 10673 Francis Geng ; 10682 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 10702 Pierre Messmer : 10707 Claude
Lorenzini ; 10723 Jacques Bompard ; 10726 Charles Millon
10728 Arthur Paecht ; 10736 Gilles de Robien ; 10746 Daniel
Le Meur ; 10756 André Bellon : 10784 Didier Chouat
10809 Hubert Gouze : 10821 Jack Lang ; 10848 Philippe Puaud
10856 Philippe Puaud ; 10859 Philippe Sanmarco ; 10870 Ray-
mond Douyère ; 10888 Francis Geng ; 10901 Monique Papon
10956 Etienne Pinte ; 10959 Gilles de Robien ; 10964 Robert
Borrel ; 10979 Jean Charbonnel.

ÉDUCATION NATIONALE

Nos 10515 Xavier Dugoin ; 10528 Pierre-Rémy Houssin
10535 Jacques Médecin ; 10551 Marie-France Lecuir
10660 Georges Marchais ; 10667 Michel Pelchat ; 10691 Domi-
nique Saint-Pierre ; 10695 Jean Bonhomme ; 10700 Alexandre
Léontieff ; 10732 Sébastien Couepel ; 10754 Bernard Bardin
10767 Elle Castor ; 10774 Elie Castor ; 10788 Didier Chouat
10790 Didier Chouat ; 10797 Bernard Derosier : 10811 Roland
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Huguet ; 10816 Marie Jacq ; 10817 Marie Jacq ; 10826 Marie-
France Lecuir ; 10845 Henri Prat ; 10852 Philippe Puaud
10853 Philippe Puaud ; 10878 Pierre-Rémy Houssin
10879 Pierre-Rémy Houssin ; 10908 Georges Sarre ; 10924 Bruno
Bourg-Broc ; 10929 Bruno Bourg-Broc ; 10930 Bruno Bourg-
Broc ; 10937 Jean-Marie Demange ; 10966 Pierre Bernard-
Reymond ; 10993 Alain Peyrefitte.

ENVIRONNEMENT

No. 10549 Marie-France Lecuir ; 10580 Olivier Guichard
10582 Elisabeth Hubert ; 10590 Christiane Papon ; 10778 Didier
Chouat ; 10825 Marie-France Lecuir ; 10944 Michel Hannoun.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N os 10544 Pierre Weisenhorn ; 10553 Michel Pelchat
10557 Michel Pelchat ; 10591 Etienne Pinte ; 10619 Gautier
Audinot ; 10620 Gautier Audinot ; 10622 Gautier Audinot
10623 Gautier Audinot ; 10628 Paul-Louis Tenaillon ; 10687 Gil-
gert Gantier ; 10690 Dominique Saint-Pierre ; 10708 Claude
Lorenzini ; 10719 Georges Mesmin ; 10777 Alain Chénard
10851 Philippe Puaud ; 10864 Bernard Schreiner ; 10919 Georges
Sarre ; 10955 Etienne Pinte.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Na . 10613 Claude Birraux ; 10996 Pierre Raynal.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N . 10516 Xavier Dugoin.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N o . 10643 Pierre Bachelet 10644 Pierre Bachelet
10662 Michel Peyret ; 10666 Michel Pelchat ; 10699 Alexandre
Léontieff ; 10709 Claude Lorenzini ; 10724 Jacques Bompard
10761 Augustin Bonrepaux ; 10763 Augustin Bonrepaux
10781 Didier Chouat ; 10802 René Drouin ; 10808 Henri
Fiszbin ; 10818 Marie Jacq ; 10883 Philippe Vasseur ; 10891 Guy
Chanfrault ; 11002 Roger Holeindre.

INTÉRIEUR

Na. 10509 René Couveinhes ; 10532 Claude Lorenzini
10659 Guy Hermier ; 10665 Roland Blum ; 10678 Jacques Bom-
pard ; 10789 Didier Chouat ; 10812 Roland Huguet
10916 Georges Sarre ; 10933 Jean-Marie Demange
10981 Claude Dhinnin .

JUSTICE

N o' 10583 Elisabeth Hubert ; 10601 Gilles de Robien
10838 Joseph Menga ; 10861 Georges Sarre.

MER

NO s 10524 Pierre-Rémy Houssin ; 10526 Pierre-Rémy Houssin.

PACIFIQUE SUD (problèmes du)

N . 10962 Michel de Rostolan.

SANTÉ ET FAMILLE

N o` 10558 Alain Lamassoure ; 10572 Georges Mesmin
10663 Roland Blum ; 10706 Bernard Savy ; 10740 François
Asensi ; 10747 Ernest Moutoussamy : 10765 Alain Calmat ;
10801 René Drouin ; 10806 Job Durupt ; 10903 Michel Vuibert ;
10913 Georges Sarre ; 10936 Jean-Marie Demange.

SÉCURITÉ

Nos 10681 Jacques . .,mpard ; 10918 Georges Sarre.

SÉCURITÉ SOCIALE

N os 10521 Jacques Hersant ; 10530 Didier Juliat ; 10536 Alain
Peyrefitte ; 10539 Bernard Savy ; 10541 Bernard Savy
10588 Bernard Savy ; 10561 Edouard Fritch ; 10656 Etienne
Pinte ; 10703 Bernard Savy ; 10705 Bernard Savy
10750 François Bachelot ; 10771 Elle Castor ; 10823 Christian
Laurissergues ; 10935 Jean-Marie Demange ; 10941 Michel Han-
noun 10990 Jean-Louis Masson.

TRANSPORTS

N o ' 10844 Henri Prat ; 10999 Roger-Gérard Schwartzenberg.

N. 10585 Elisabeth Hubert.

P. ET T.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officie! (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 46 A .N . (Q) du 24 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 4429, 2. colonne, 2, ligne de la réponse à la question
n o 7916 de M . Philippe Marchand à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.
Au lieu de : « . .. l'article 23 alinéa 2 de la loi n o 72-11 du

3 février 1972 . . . »,
Lire : « .. .l'article 23, alinéa 2 de la loi n° 72-11 du 3 janvier

1972... ».

2° Page 4431, I « colonne, 13. ligne de la réponse à la question
n o 9002 de M. Jean Bonhomme à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.
Au lieu de : « ... ayant une convention avec le Centre national de

l'enseignement . . . »,
Lire : « ... ayant passé une convention avec le Centre national de

l'enseignement . . .»,

3° Page 4432, I « colonne, 2 . ligne de la réponse à la question
no 9566 de M . Christian Cabal à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Au lieu de : « . .. pour le mandat du choix du mandataire . »,
Lire « . . . pour le mandant du choix du mandataire . ».

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 47 A .N . (Q) du I « décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 4597, I ro colonne, réponse à la question n° 7819 de
M . Jacques Médecin à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.

A la 48. ligne.
Au lieu de : « . . . (d'une densité largement inférieure par hec-

tare). . .»,
Lire

	

« . . .(d'une densité largement inférieure à une maison par
hectare). . . ».
A la 66. ligne.

Au lieu de : « . . .la continuité de chaque parcelle . . . »,
Lire : « . ..la continuité dans l'espace de cette urbanisation et le

débroussaillement systématique de chaque parcelle . . . ».
2° Page 4598, 2 . colonne, 19. ligne de la réponse à la question

no 11609 de M. Jean Reyssier à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 décembre 1986

Au lieu de : « . . . afin de déterminer la base de revenu qui servira
pour le calcul de l'A .P.L. fixent le montant de ce minimum
forfaitaire . .. »,

Lire : « .. . afin de déterminer la base de revenu qui servira pour
le calcul de l'A.P .L. Dans le cas d'étudiants sans activité ou à
ressources très faibles, ledit décret prévoit de prendre en
compte un minimum forfaitaire fixé par arrêté. Les arrêtés du
22 août 1986 relatifs à l'actualisation du barème de I'A.P.L.
fixent le montant de ce minimum forfaitaire . .. ».

3 o Page 4611, 2 . colonne, 14. ligne de la réponse à la question
no 9652 de M. Paul Mercieca à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.
Au lieu de : « . . . dans le cadre d'un divorce sur requête

conjointe, ou demandeur au juge . . . »,
Lire : « . . . dans le cadre d'un divorce sur requête conjointe, ou

demander au juge . . . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 48 A .N . (Q) du 8 décembre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4666, 2. colonne, 6. ligne de la question n° 14268 de
M. Louis Mexandeau à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation.
Après : « Ce projet lui apparaît injustifié car, »,
Ajouter : « outre le fait que les banques se soient refusées à . . . »,

le reste sans changement.

RÉPONSES DES MINISTRES

I° Page 4733, 2e colonne, 3 . ligne de la réponse aux questions
no. 3956 et 9349 de M. Michel Pelchat à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.
Au lieu de : « ... la qualité de la voie quotidienne . . . »,

Lire : « . . . la qualité de la vie quotidienne. . . ».

2. Page 4735, I « colonne, 55e ligne de la réponse à la question
n° 9041 de M. Pierre Garmendia à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « . . . ou à de jeunes couples sont la somme des

âges .. . »,

Lire : « .. . ou à de jeunes couples dont la somme des àges . .. ».

3. Page 4735, 2 . colonne, 28 e ligne de la réponse à la question
n° 9724 de Mme Marie-Josèphe Sublet à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Au lieu de : « . .. serait affecté sur la base d ' une évaluation.. . »,
Lire : « . .. serait effectué sur la base d'une évaluation .. . ».

4. Page 4749, 2' colonne, 53 e ligne de la réponse à la question
n° 7511 de M . Jean-François Michel à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . en cours d'achèvement de loi issu des tra-
vaux. . . »,

Lire : « . . . en cours d'achèvement issu des travaux .. . ».

5. Page 4751, I « colonne, 22. ligne de la réponse à la question
n° 11319 de M . Joël Hart à M . le garde des sceaux, ministre de
la justice.
Au lieu de : « . . . à considérer qu'il n'y a lieu de reconnaître. . .»,
Lire : « .. . à considérer qu'il n'y a pas lieu de reconnaître . . . ».

6. Page 4761, 2. colonne, 9 . ligne de la réponse à la question
n° 10824 de M . Jean-Yves Le Déaut à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « .. . d'une contradiction du trafic marchandises . »,

Lire : « . .. d'une contraction du trafic marchandises . » .

1
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